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he Cattnet d'un Vieux PlaicleuF. 

Pièces d étachées. 
Que d'un aTt délicat les pièces assorties 
Ne tassent qu'un seul tout de diverses paTties. 

BOILEAU, A r t poét ique 1. 

Cc jour-là, un bateau venant de Shanghaï 
a\"Cti L dégorgé s'ur les quais de San Fran
cisco une importante cargaison de thé et 
de riz. Il en avait été débarqué a ussi un 
tou t petit colis portant l'inscription " Fra
gilù "· Caisses et ballots n'eurent point 
cl'bis loire: acquittés les droits réglementai
re:; , une marque à la craie leur vint in con
tinent donner libre accès en territoire amé
ricain. Il n· en a lla pas de m ême du petit 
coli;;. Bloqué en douane, il devait, une bon
ne semaine, défrayer les repor ters des qua
nliile-huit Eta ts de la République Fédéra
ti v8. Il contenait, en effet, avec une demi
douzaine de pa ires d'oreilles chinoises, de 
la graine de controverse juridique de pre
mi er choix. 

J'.:a llti du connaissement, le dédouaneur 
s'était présenté. Le couvercle soulevé, des 
bow ux étaient apparus où finement ourlés, 
translucides, d'une teinte vieux rose tirant 
lég:;rement sur le safran, baignaient de pe
tits pavillons. " Coquillages ? » s'était en
quis le gabelou. - " Non, avait r épondu 
dé:,.involtement le dédouaneur, des oreilles , 
de pe lites oreilles mongoles . Destinées à 
de:s interventions de chirurgie esthétique, 
elles feront merveille, je vous le garantis. 
i\Ic•n client, Institut de beauté d'Indianapo
lis, est, comme vous le voyez, plein d'ini
tia l i\·e ». - " Puisque oreilles il y a, dit 
le gabelou, votre client mériterait qu 'on 
lui tire les siennes. Vous rendez-vous comp
te " Que faites-vous de la loi qui interdit 
l' immigration des individus de race jau
ne ? » - " Ah ! dit le dédouaneur, la plai
san terie est bonne. Je la raconterai ». -

"Vous pouvez, lui fut-il r épondu, la racon
ter tout de s uite et je vous conseillerais 
même de la télégraphier à votre Institut. 
Qu 'i l se le tienne pour dit. Ces oreilles ne 
passeront pas la douane "· - " Ça, raison
nons, reprit doucement le dédou.aneur. Les 
lois, il faut les comprendre avant de les 
appliquer. La race, c'est une variété hu
maine constante qui se conserve par la 
génération. Il va sans dire que ne sau
raient rentrer dans cette classification que 

des individus, c'est-à-dire des agrégats 
d'orgnnes composant ce tout qui est l'hom
me, et non des organes isolés. Eussent-elles 
appartenu à des descendants de Sem, de 
Cham ou de J aph et, les oreilles qui leur 
fu rent prélevées ne sauraient ètre envisa
gées que sur un plan uni fo rm e. Elles échap
pent à l'ethnogrnphie et ù l 'ethnologie. 
Leur clécollement comporta décalage elu 
pla n organiqu e racinl sur celui du plan 
organique simplement humain , plus encore 
il impliqua décalage elu pla n organique vi
van t sur celui elu plan organique brut. 
Nous nou s trouvons clon e désorma is en pré
sence cl ',une chose npte, il es t vrai, par des 
procédés idoines, à s' intégrer à une éco
nomie physiologique huma ine, mais qui, en 
l' é tat, ne saurait être considérée que com
m e une marchandise. Il en découle clone 
que, sur le chapitre des ore illes détachées 
de qu el qu e provenance soient-ell es, tout cl'is
t"inguo sera it a rbitraire. Ainsi, est-il démon
tré qu e la loi interdisnnt 1 'immigration des 
individus de rn ce jaun e ne sa urait s'appli
quer à. l'importation cl. oreill es chinoi ses » . 

On s'en référa aru gabelou chef. Ava nt de 
porter casqu ette et mnnches galonnées, ce 
cligne fon ctionnnire s'é tnit intéressé à la 
chose philosophique. Il lui en éta it res té, 
encore qu e quotidienn ement contr.nrié, un 
goùt pour la cl.émonstration logique. 

- La compréhension ou le contenu cl e 
l'idée est, elit-il, l 'ensembl e des élément s 
qui constituent ou qu e comprend cette id ée: 
elle est en raison inverse de son extension : 
en effet, plus un e idée est simple et plus 
elle est générale; plus elle est composée 
et plus ell e est particulière, à condition , bien 
entendu , qu'on la compare à des idées elu 
même ordre. Cela elit, avez-vous entendu 
parler de Porpl1 yr e '? C'était .un philosoph e 
qui flori ssait nu ume siècl e ava nt J ésus
Christ. JI a donné une classifi cation des 
idées généra les d'ap rès leur compréhension 
croissante et. leur extension dé(;roissante 
qui est connu e sous le nom de l'arbre de 
P orphyre. J 'ose elire que c'est chose bien 
construite. Il y es t démontré que r entre 
clans la compréhension elu concept de sub
stance celle de la substance immatérielle et 
matérielle; clans la compréhension de la 
substance matérielle, cell e de la substance 
inorganique et organisée; dans celle de la 
substance organisée, celle de la substance 
insensible et sensible; dans celle de la subs-

ta nce sensible, celle de la substance brute 
e t raisonnable; et, dnns cette dernière en
fin , celle notamment de la substance racia
le ù laqu elle s'intégrera l'individu . Ceci dit, 
so us qu elle rubrique substa ntiell e place
ron s-nous les oreilles qu e voici ? Leur cou
leur, à n' en point clouter, atleste une ori
ain e qui les ravale à une substance orga
~ique spécifiquement chinoise. C'est là une 
proposition générale a ffirmative. Or, il est 
elu rudim ent de la démonstra tion logique 
que d 'un e proposition générale a ffirmative 
on ne peut déduire qu'tme proposition par
ticulière a ffi rmative. En elisant clone que 
ces oreill es ont appar tenu ù des Cl1inois, il 
coule de source, par déduction immédiate, 
que ce sont là oreilles chinoi ses. Transpo
sant ces données sur le plnn de l'argumen
tation ju1·idique, nous elirons clon e qu e l' ac
cessoire suit le principal et qu 'n insi la par
ti e devant être soumise a.ux mêmes dispo
s itions qu i r égissent le tout, nous n e sau
rions logiquement refu ser nccès en terri
toire a méricain à un individu de rnce jaune 
tout en délivrant le nihil .obs tat à l'une de 
ses parties composa ntes. 

" Ce sera clone par simpl e goùt de la dia
lectiqu e que j'nborcl ern i la di scussion du 
prolJ I0me sur le plan où vo us l'ayez placé: 
ces oreill es, avez-vous elit, dès le moment 
qu 'e lles furent cl é·tnchées, s ·én1 cl èrent de 
la question politiqu e e t racia le pour vivre 
leur simple vie a utonome ù l 'é tnt d'orga
nes s uscept ibl es de r emplir a ill eurs et à 
tout es fin s utiles, par \-o: e d' nnn exion, des 
fon cti ons à la fois esthétiqu es et fon ction
nell es. 

" C'est là. prétention fortement teintée de 
sophisme, car vous ne sa uri ez ignorer que, 
tout interchangea lJl es soient-ell es, le bis
tour i e t la li gature a iclnnt , les oreil les par
ti cipent physiologiqu ement de la rn ce à la
quell e a ppartint l' individu q'ui en fut doté 
à sa na issance et qu 'a in si, par Yoie de con
séqu ence, greffer à un Am éricn in un e orei l
le de Chin ois, c'est plus qu e de permettre 
à un individu de race jaune de foul er en 
toute liberté le territoire américain , c'est 
nccole r elu chinoi s à de l 'améric<t in . Qui, 
a u vœu de nos lois, ne peut le moins, ne 
saurait pouvoir le plus. Qu'avez-vous à ré
pondre à cela ? 

- J e me permettra i, dit le déclouaneur, 
de faire humblement observer qu e les gref
fes chirurgicales dites de Voronoff se pra-
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tiquent assez couramment sur le territoire 
sans que ceux qui s'y soum ettent sment 
suspectés pour eux-mêm es ou leur descen
dance de mêler le sang américain à celui du 
chimpanzé. 

- Il se peut, répondit le douanier, m ais 
l'importa tion du chimpanzé en gros ou en 
déta il n· es t pa s, que je sache, interdite pa r 
les lois en vigueur. 

La discussion étant épuisée, l'Institut de 
Beauté pr it l'affaire en main et s'adressa 
au Ministère du Commerce à \Vashington. 
Son plaidoyer fl échit les rigueurs d' un e in
terprétation trop rigoriste des textes . Il fut , 
en effet, décidé qu e les oreilles chinoi ses en 
pièces détachées ne tombent pas sous l.e 
coup de la loi et que, cla ssées dans la ca te
gorie des accessoires m édi caux, rie:1 ne 
s'opposait à leur importa tion en terntmre 
américain . 

M • R ENAflD. 

Les .,roeès Importants. 

Affaires Jugée·s. 

La résiliation unilatérale d'une première 
commande de la part de l'acl~e~~ur 
peut-elle autoriser le vendeur à resther 
unilatéralement une seconde comman
de? 
(Aff. Joseph Ha.ad c. 8 .. 4. Ta co & Lld). 

On se souvient de ce tte curieuse affai-
re (• ) où un commerça ~~· ayant rompu 
délibérément une prem1ere command e 
passée à une Maison de Zurich, s'é tait 
vu « sanctionné » par la Succursale de 
la même Maison à Mulhouse, qm ava it 
refusé de son côté, toute exécution d'une 
autre ~ommande passée pos té rieureme~t 
à la première, et portant sur _une quanti
té de tissus de plus grande Importance. 

Le commerçant Raad avait alors réagi 
en invoquant l'ordr~ s_<?ci~l et le respect 
des conventions qm s ·mtegrent clan s la 
règle plus spéciali sée cl~ carac_tère rela
tif de l' exception non adtmplett contrac
tus . II avait allégué notamment que le 
dommage qu'il avait subi ~u fa~t de la 
seconde inexécution et celm subi par la 
Maison Taco du fait de sa première 
inexécution étaient deux choses distinc
tes, et que' le rôle d'une saine justice 
était de bien délimiter le cadre des con
ventions, dont un simple ressentiment 
ou un grief antérieur ne pouvaient à la 
légère troubler l'exécution normale . . 

Le Tribunal de Commerce du Ca1re, 
présidé par M. Bechmann, a rendu le 3 
Avril 1937 un jugement qui consacre 
d'une façon générale cette thèse . 

Le Tribunal a considéré que son rôle 
consistait à limiter le champ des voies 
d'exécution privées où l'arbitraire se 
donne libre cours et qu' il devait se sai sir 
de la question et proclamer au bénéfice 
du commerçant, qui avait eu l'heureuse 
inspiration de s'adresser à lui, le princi
pe d'une réparation équival,~nte au ~é
néfice manqué du chef de l mexécutwn 
dont il avait été victime. 

A vrai dire, cependant, le Tribunal ne 
s'est pas borné à faire une application 

(•) V. J .T .M . No. 2183 du 4 Mars 1937. 
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ri o-ide cl es principes admis. Il s'es t laissé 
d i~iger également par le faiL d e _la pre
mière irrégularité de Raad qm lm a m s
piré l 'idée d'organiser une compensatwn 
des dommages à a ttribuer à ce cl ermer 
e t de ceux que la Société Taco aurait 
obtenus si elle avait désiré se faire in
demnise r judicia irement pour le dom
mage subi cl u fait de la première inexé
cution . 

Déo·ageant ains i le principe de l' exéeu
tion ~imultanée des con ven ti ons synal
lagmatiques à l'oc:asion cie ce cas spé
cial le Tribunal e lucll e la questwn de 
l' er{·eur sur la mentalité d'un commer
çant qui avait été soulevée par la So
cié té Taco . Il ·e livre à l'analyse de deux 
clauses insérées au bon confirma tif de 
la commande litigieuse, dont s'é tait éga
lement prévalu la Socié té défenderesse . 

Toute sa démonstration orocède cle la 
convicti on qu e la Soc iété Taco n 'igno
rait pas ou n 'aura it pas .dù igno~er, . en 
Décembre :L933, la pretmere mexe_:utwn 
de Raad, survenue en Aoùt 193o, sott 
cinq moi s auparavant. 

Le principe d'après lequ~ll'on ne peut 
prendre en cons idération l e~rel!r sur la 
personne dans les c?nlra ts a tttre on~
reux n 'en es t nas moms nettement pose . 
«On ne saurait a ttr ibuer aucune impor
tance à l' erreur sur la mentalité ou le 
carac tère cl e la personne con trac tan te, 
dit Je Tribunal, quand il s' ag·it de la va
liclil.é d'un contra t ». 

Cependant le Tribunal fait allu sion ü 
des «circonstances spéciales », qui per
mettraient, clans certains cas, cl e se pré
valoir de pareille erreur. Le T~ibunal ne 
précise pas quels sont les « .ctrconstan
ces spéciales ». Peut-être. a-t-Il v~ulu. m
cliquer par là que certame~ ope~atwn s 
de crédit comportent la cletermmatwn 
précise de la personne qui contra~ te . 

II es t iotéressant, en second lteu, de 
noter l'interpréta tion que le Tribunal ap
porte aux deux clau ses ~n sé rées clan_:; la 
note confirmative cl e Decembre 193o. 

Celle aui est ainsi conçue: « The non 
observation of conditions forming the 
bas is of a contrac t authorises us tocan
cel any further contracts » ne peut ~tre 
admise que comme donnant le drOit à 
la Maison Taco d'annuler une comman
de en cours au cas d'une irrégularité 
commise à l'occasion d'une autre com
mande en cours . 

Quant à celle aui attribuait apparem
ment à la Maison Taco un droit de rési
liation illimité: « Unsatisfactory referen
ces about a customer after confirmation 
of orders, entitles us to cancel without 
such customer having a right to raise a 
claim for non delivery »; le Tribun al y 
décèle un caractère nettement potes tatif 
e t la déclare radicalement nu lle. 

A supposer cependant qu'ell e eùt é té 
valable son application au cas de l' es
pèce re's te douteuse. En effet, la Société 
Taco ignorait-elle la première inexécu
tion de Raad ? Il n 'était pas permi s de 
le croire. Tant la première commande 
que la commande litigieuse avaient pas
sé par les mains de son seul agent au 
Caire, Foa. D'autre part, la succursale 
n 'es t qu'une émanation elu siège princi
pal, ell e es t censée connaître l'affaire 
traitée avec ce dernier. Enfin , pour con
clu re à l'impossibilité cl e séparer les 
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deux commandes, dans l' esprit cl e la :)o
ciété Taco elle-même, le Tribunal lire 
argument cl u fa it que la Société Ta co 
dés irait leur a ttribuer le même sta tu t el 
es timait pouvo ir compenser ce qui lui 
était d ù à la sui te de la première cr1tn· 
mande avec ce qu 'elle devait en vcr·tu 
de l' annulation de la seconde. A Hai 
dire, ce troi sième argument n'aurait pas 
é té convaincant à lui seul, comme ne 
di s tin guant pas suffi samment le mo
ment de Ia confirma tion e t celui du pro
cès, autrement elit les réactions du CL' m
merçant de cell es du plaideur. 

Quoi qu 'il en soit, le Tribunal adme t, 
par ailleurs, comme nou::; l'avons vu. le 
principe cl e la compens.~twr~. On _ne pJu
vait nier, en effet, qu tl eut ex1sté r:les 
rapports étroits entre les deux comm:<n
des. Il s'agissait de deux réclamat10ns 
de nature analogue, entre les mêr:1es 
parti es . Ni l'une, ni l' autre ne possé rlait 
un titre liquid e e t exigible. 

Le Tribunal, opérant la compensa! ion 
sur la base approx imative d'un bénéiïce 
pour la Socié té Taco équiv~l ent à c ·lui 
vanté par Raad de 30 %, lm attnbu <t la 
somme de L.E . 35 à déduire de la s -,m
me cl e L.E. 150 réclamée. 

Témoins professionnels. 
(AIL Eg y ptian Genera.l Omn ûJUS C0 

c. i\tfoham cd H ussein Ghobachi). 

On sait que le témoignage a ses h ~i bi· 
tués . On les a surnommés les tém.·ins 
professionnels . Ils font surtout méiier, 
·ou s l'œil tolérant des autorités d'alles
ter devant greffiers ou notaires dr l'i
dentité d'individus qu 'ils ne cmmai!' <:-·nl 
ni d'Eve ni d'Adam. 

Mais d'autres sont plus hardi s enco
re, 110 craignant pas de déposer en jus
tice pour venir en aide à ceux qw se 
trou vent cl ans l'embarras, faute de preu
ves, ou qu i ont besoin d'un témoigna~e 
à décharge pour se tirer d'un mama1s 
pas . 

On se souvient de l'aventure survr·nue 
à Naples, à cet anglais, qui s'étai l vu 
traîner devant le Tribunal par un l<;zza
rone auquel il avait coutume de donner 
quelque aumône. . . . 

Le mendiant soutenmt lm avmr aïan
cé une forte somme. Dix témoins à 
charge se trouvèrent là pour affirmer ra
voir vu verser l'argent au Mylord . 

Au lieu de nier, - comment aurait
il pu établir un fait négatif? - celui-ci 
avoua. Mais il demanda une contre-en
quête e t amena à ~on tour vingt témo i_n ~ 
à décharge qui JUrèrent de leur cote 
avoir ass is té à la res titution de l'argen!. 

Ainsi paya-t-il son ladre de la même 
monnaie. 

Lorsque survi ent un accident, il se 
trouve toujours des témoins de bonne 
volonté qui surgissent après coup el. 
dont la présence sur les lieux ne s·é taJI. 
pas manifestée. 

Le 17 Mars 1934, un autobus apparle· 
nant à la Société The Egyptian General 
Omnibus Cy. renversa au Caire, r~e de 
la Reine Nazli , deux charrettes qm rou
lai ent dans la même direction. 

Le nommé Mohamed Hussein Gho· 
bachi assis sur l'une de ces charrettes, 
fut p~ojeté à terre. Le choc lui occa
sionna des lésions à la tête, à la jambe ct 
au genou gauche. 
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Ghobachi assigna la Société en ré
paration du préjudice par lui subi . 

Il obtint, par jugem ent sommaire du 
20 Novembre 1935, une indemnité de 
L.E. 30. 

La Société r eleva appel de ce juge
menL 

Ell e faisait en effet remarquer que 
cinq personnes avaient affirmé la non
responsabilité de son chauffeur, alors 
qu 'un témoin seulement attribuait la 
faute génératri ce de l' accident au chauf
fe ur de l'autob us. 

11 s·agissait, en somme, de peser la va
leur de ces divers témoignages. Deux, 
au mo ins, de ces dépositions avaient été 
faile.::, comme on le verra, dans d'assez 
curieuses conditions. 

L'a rraire vint par devant la 2me Cham
bre elu Tribunal Civil du Caire statuant 
en degré d'appel e t présidée par lVI. Gau
iero. Bile fut jugée le 3 Février 1937. 

Lors de l'acciclen t surv enu le 17 Mars 
1031. deux témoins seulem ent avaient 
révéÎ é: leur présence aux autorités: le 
-chao11iche de faction et Salem Chawarbi. 

Le: ehaouiche confirma les dé clara
tion. el u chauffeur: lorsque, dit-iL l'au
to])u :-; vint à doubler les charrettes, la 
derni ère, sur le signal elu claxson don
né pc1r le chauffeur, dévia brusquement 
sur Je; gauche, occasionnant ainsi l'acci
dcnL 

Le témoignage de Cha,varbi contredi
sanl 11C ttement celui du chaouiche. Cha
warh expliqua avoir parfai lem en t pu 
:s ui n e tou tes les péripé lies de l'accident, 
se trouvant à ce m om ent ass is dans l'au
lobw; de rri ère le siège du chauffeur. Il 
avait aperçu, dit-il, les deux charrettes 
et s'éta it é tonné de voir le chauffeur di
riger J'autobus directem ent sur elles, 
san ~ chercher à les éviter . Il avait crié 
au (':la uffeur de l)renclre garde; mais il 
élai ~ déjà trop tard: la colli sion n e put 
êtr1' 0\' i tée. 

D·,, u Lre part, emm ené au Car a col im
média tement après l'accident, le chau f
feur déclara n 'avoir pas d 'autres té
moins à faire entendre. 

Doux jours après, pourtant, il présen
tait ;\ la police troi s témoins «à déchar
ge», ::' uivi s, quelques jours plus tard, 
d' un quatrième. 

Tous qu a tre vinrent confirmer sa ver
sion. 

L'tm d'eux, Abdel Ghani Akad, pour 
expliquer sa présence, allégua que le r e
cevcu r de l'autobus l'avait saisi au col
let. Tl l'avait forcé à décliner ses nom 
et atlresse e t à s'engager à venir témoi
gner plus tard. C'est ainsi qu'i l se trou
vait appelé à déooser. 

Ces explications parurent d'autant plus 
singulières au Tribunal que non se ule
ment le chauffeur avait déclaré le jour 
même au poste n'avoir pas d'autres té
moin s à faire entendre, mai s que, par 
une hizarre coïncidence, ce m êm e Abdel 
Gh ani Akad, en semble avec le second 
des témoins à décharge, le nommé Ah
mec! Abdel Salam, avaient été appelés à 
témoigner« à décharge »également dans 
une affaire intentée devant la Juridiction 
Indigène contre un autre chauffeur de 
The Egyp tian General Omnibus Cy., re
lati ve à un autre accident survenu au 
Pont Abbas à deux semain es d'interval
le. 
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Or, les deux témoins susdits n 'avaient 
même pas déclaré, pour justifier leur 
commune présence sur les li eux des 
deux a cci dents, qu'ils cheminaient de 
compagnie. 

N'est-il pas difficile d'expliquer, obser
va le Tribunal, la présence simultanée 
par un pur hasard de ces deux mêmes 
individus, vaquant à leurs affaires in
dépendamment J'un de l'autre et chacun 
de son côté, lors de deux accidents, en 
deux endroits aussi éloignés, dans une 
ville aussi grande que le Caire? 

Le Tribunal considéra de plus com
m e particulièrement suspect qu 'aucun 
des quatre nouveaux témoins susdits 
n 'eut au moment de l'accident révélé sa 
présence au chaouiche. 

Ne serait-ce, observa-t-il, que par la 
force même de l'habitude acquise, ils 
auraient dû, lors du second accident sur
venu au Pont Abbas, décliner leur nom 
aux autorités. 

Mais, à cette occasion encore, ils 
avaient préféré être présentés par la So
ciété comme témoins à décharge. 

Ces divers élments, dit le Tribunal, 
étaient de nature à enlever toute valeur 
probante aux dépositions clesdits té
moins, apparus longtemps après que 
l'accident se fut produit. 

De plus, ajouta le jugem ent, ils je
taient même de forte s s uspicions sur la 
sincérité des déclarations du chauffeur. 

Le Tribunal es tima au contraire fort 
probante la déposition du témoin Cha
warbi, bien placé au moment de l'acci
dent pour suivre les m ouvem ents des 
véhicules et juger des res ponsabilités. 

Quant au chaouiche, releva le Tribu
nal, sa déposition manquait de préci
sion: il n'avait pas indiqué l' endroit où 
il se tenait pour av oir pu observer tous 
les détail s de l' acci dent. En effet, il avail; 
décl aré sim plem ent s'ê tre trouvé elevant 
les véhicules qui s'approchaient de lui. 

De même pour le chauffeur. Son récit 
n 'avait guère ce caractère d'entière 
spontanéité et de sincérité caractérisant 
celui de Chawarbi . Bien plus, il était 
quelque peu invrai semblable. 

On ne s'expliquait pas, en effet, la rai 
son de la soudaine déviation à gauche de 
la seconde charrette: en entendant le 
prétendu coup de claxson le charretier 
se serait plutôt rangé sur la droite pour 
permettre à l'autobus de le doubler. 

Par ailleurs, releva le Tribunal, si, 
comme le soutenaient le chauffe-ur et ses 
témoins à décharge, la charrette avait 
brusquement obliqué à gauche au mo
m ent précis où l'autobus allait la dé
passer, ç'eut été l'âne qui eût reçu le 
premier le choc, plutôt qu e la charrette. 

Dans ces conditions, le Tribunal con
firma le jugement Sommaire à lui dé
féré. Il condamna donc la Société à 
payer, à titre de dommages-intérê ts, 
L.E. 30 à Ghobachi, compte ayant été 
tenu du prœtium doloris dont fai sait 
état la victime. 

Toutes les communications concer
nant la rédaetion doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. . 
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La Justice à I'Etran1er. 
Franoe. 

Le droit de réponse 
et l'intérêt légitime des liers. 

Emile Roche, directeur du journal 
«La République», es t un de ces radi
caux qui tout en res tant dans le cadre 
et au sein de leur parti, mène depuis 
plus d 'un an une vigoureuse campagne 
contre les dangers de l'activité du parti 
communiste et les excès du Front po
pulaire. A ce titre, il est cordialement 
déles té des éléments avancés de la mê
me formation et les polémiques les plus 
vives s'engagen t journellement entre 
«La République» (où domine l'influen
ce de M. Daladier) et l'« Humanité» (or
gane officiel elu parti communiste en 
France). 

Dans un article du 4 Juillet 1936 
l'« Humanité » mettait en cause Emile 
Roche dans des termes assez violents. 
Il lui était reproché d'être un élément 
de dissociation au sein de son parti, de 
chercher à rompre le Front populaire, 
d 'avoir réuni dans un restaurant de la 
Madeleine des -versonnalités dirigeantes 
du parti radical pour échaffauder un vé
ritable complot contre «les masses la
borieuses». L'« Hwnanil é » invitait son 
contradicteur à organiser avec lui deux 
réunions, l' une dans une ville du dé
partement elu Nord, de son choix, l'au
tre dan s la région parisienne. 

Rétorquant à cet article, Emile Roche 
fai sait dépose r le G Juille t 1936, au siège 
du journ al l'« H·wtwnil é », une réponse 
en due forme, dont reçu lui était délivré 
par le secrétaire du parti communiste, 
auteur de l' article paru le t-" Juill et pré
cédent. Emile Roche fai sai t sommation 
au surplus par acte d 'huiss ier à !'«Hu
m.ani lé » d'in sérer sa rép onse clans les 
trois jours, c'es t-à-dire au plus Lard le 
9 Juille t, à peine de se rendre coupable 
du délit de refu s d 'in sertion, prévu par 
la Loi cl u 29 Juillet 1881 s ur la presse. 

L'inse rtion n 'ayant pas été publiée, 
so us prétexte que la réponse m ettait en 
cause des tiers, dont l'intérêt légitime 
devait être sauvegardé, Emile Roche dé
posa plainte contre Bergeonneau, gérant 
du journal l'« H-umanité», pour faire dé
clarer ce dernier convaincu et coupable 
du délit de refus d'insertion, le faire 
condamner en outre à l'insertion dans 
le plus prochain numéro de l'« Huma
nité» du texte de la réponse d'Emile 
Roche, tel qu 'il était exprimé dans la 
sommation d'hui ssier, et ce sous peine 
d'un e astreinte de 900 francs par jour 
de retard. 

L'affaire fut plaidée devant le Tribu
nal Correctionnel de la Seine au mois 
d 'Avri l dernier par Mes Vienney et Mar
tin aud-Desplat, au nom du gérant du 
journal l'« Humanil é » et du directeur 
de «La République». 

La 12me Chambre du Tribunal Cor
rectionnel de la Seine a donné gain de 
cause le 23 Avril dernier à Emile Roche; 
elle a rejeté le moyen tiré de la mise 
en cause de tiers et de l'emploi d'ex
pressions injurieuses dans Ia réponse. 

La décision en question, qu'il paraît 
intéressant d'analyser, souligne que s'il 
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appartient aux tribunaux de limiter l'in
sertion du droit de réponse dans les cas 
où les termes de la réponse seraient 
contraires à la loi ou aux bonnes mœurs 
ou à l'intérêt légitime des tiers, ou à 
l'honneur ou à la considération du jour
n alis te, les tribunaux doivent néanmoins 
dans l' appréciation des termes de la r é
ponse prendre en considération la n a
ture, la forme de l'attaque et les besoins 
de la défense. 

Le jugem ent relève que certains des 
«tiers» cités dans la réponse l'avaient 
été également à diverses r eprises dan s 
l'a rti cle ayant motivé cette r éponse, pa
ru dan s le journal l'« Humanité» du 4 
Juille t 1936. Roche était donc fondé à 
nommer ces per sonnes dan s sa répon
se, parce qu'il lui avait été r eproché dans 
l'ar ticle incriminé d'avoir eu avec ell es 
une r éunion dans un grand r estau rant 
parisien. 

Si R oche avait désigné MM. Salengro 
et Daladier, c'était pour répondre à l' in
vi ta tion que lui faisait l' auteur de l' ar
ti cle de l'« Hum ani té» d'organiser avec 
lui deux réunions con tradictoires, l'une 
dans le Nord, l'au tre clan s la région pa
r isien n e. l'loche venait elire q u'il accep
tait ce LLe offre, en proposant de faire 
présider la réuni on du Nord par M. Sa
lengro, et celle de la région parisienne 
par M. Daladier. Il n 'y avait là absolu
m en t r ien de désobligeant à l' égard de 
c-es cleu x per sonnages poli tiques, p ui s
qu 'au contraire Emile R oche proposait 
de leur con fier l'honneu r de présider 
ces ré un ions . 

Avaien t é té d'au tre par t cités clans la 
r épon se .:\IM. Léon Blum e t Th orez. 
Emile R oche avait rappelé qu 'ils avaient 
é t.é avec J\ti. Daladier. les initia te u r s cl u 
F ront pop ulaire . Il n'avait fait qu'expri
m er là une vérité indiscu table e t uni
versellemen t connu e. On n e pou vait y 
voir u ne apprécia ti on blessante à l' égard 
cl e ces per son nes. 

Enfin le P rés iden t de la Républ ique 
lui -mêm e avait été désigné dans cette 
r éponse. ?\1ais Emil e Roche, d it le Tr i
b unal, s' é tai t exp r imé en ces term es : 
«La pl us haute autorité de ce pays, le 
P résiden t cl e la R épublique, a jus tem ent 
proclam é la n écessité pour la France de 
se r essaisir et de n e pas prolonger une 
agi ta ti on qui nuit au ssi b ien à n o tre 
prospér i té intérieure qu'à notre force 
vis-à-v is des dange rs extérieu rs ». 

On ne pouvait trou ver dans ce tte 
ph rase la moindre apprécia ti on blessan
te ~t l' égard du Président de la Républi
q ue; la réponse ra ppela it seulem ent les 
sages co nseil s donn és à la ;\Ta li on F ran
ça ise par le Chef de l' E ta t. 

1\I. Ram ette n 'é ta it null em ent mis en 
ca use d 'une façon désagréabl e. La ré
po nse m enti onna it seulem ent qu 'il avait 
ass is té à cô té d 'Emil e Roche à la réu
ni on d u Front popula ire qui avait eu 
li eu à Lill e le 11 Novembre 1935. Pas 
davantage M. Eugèn e F ro t ne pouvait 
trom·er ombrage dan s le rappel de ce 
qu ' il ava it écrit lui-mêm e clans «La R é
JJU blique » du Sam edi précédent « qu e 
le F ran t populaire pouva it être rompu 
par les excès du parti communis te ». 

Dans la répon se d 'Emile Roche, on ne 
pouv ait relever au surplu s aucune ex
pression injurieu se ou b lessante à l'é-
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gard de l'auteur de l'article de l'« Hu
manité » du 4 Juillet 1936. On devait 
même constater la bonne tenue de cet
te réponse qui constituait une légitime 
défense pour Emile Roche contre l'at
taque très vive dont il avait été l'objet, 
étant accusé de vouloir rompre le Front 
populaire, de combattre la direction du 
parti radical dont il était encore mem
bre pour mieux lui nuire sans doute, 
d'être direc teur d 'un journal à tirage 
ins ignifiant, d'avoir provoqué une réu
ni on dirigée contre son propre parti. 

La désignation des « tier s » était com
m andée ici par un intérêt de légitime 
défense, aucun terme ni appréciation 
blessante n e pouvaient être r elevés dans 
la r éponse d'Emile Roche, ni aucune 
expression injurieuse contre l'auteur de 
l'a rti cle auquel il était r épondu . 

Dan s ces conditions, Roche était donc 
fondé à exiger l'insertion de sa réponse 
e t à se po urvoir en conséquence devant 
le Tr ibunal Correctionnel. 

Le Tribun al déclare donc le gérant de 
l'« Humanité » convaincu et coupable du 
délit cle refu s d'insertion, le condamne 
à la peine de 50 francs d'am ende et à 
insérer en outre, dans le plus prochain 
numéro de l' « Hwnanité », le tex te de la 
réponse d'Emile R oche, sous peine d 'u
n e as trein te de 100 francs par jour de 
re ta rd. 

fAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Juge-Commissaire: M. AHMED BEY MAZLOUM. 

R-éunioos du 21 Septembre 19a7. 
FAILLITES EN COURS. 

Hassan Ahmed Abbassi. Synd . Servilii. 
R env. au 19.10.37 pou r vente cr . 

R. S. Abdel Salam et Abdel Aziz Sabra. 
Synd. Béra nger . R env. a u 19.10.37 pour 
vér . cr. e t conc. 

Silvio B. Ga lli . Synd . Aur itano. Henv. au 
16. 1l.37 pour vér . cr. e t con c. 

R. S. Ada m et Poly Ha dgigeorgiou. Synd. 
Auriluno . Henv . au 19. 10.37 pou r vente 
m arch . 

R. S. El Hag Aly Aly El Ghoul et Fils. 
Synd. Méguer ditch ian. R env . au 26.10.37 
pour ven te immob . 

Les Successem·s de Youssef Beher·i. Synd . 
Még uerdilch ian. Henv. au 26.10.37 pou r 
ven le cr. 

Wassef Abdel Ma!aclc Synd. Méguerdit
ch ian. Hede!. comp tes exécutée. 

Na.hmias Brothei'S. Synd. Ma thia s. Henv. 
rle\·. Tr ilJ. n u 6.10.37 po ur homol. tran sact. 
avec la Ma ison A. P er ez e t Co. 

R. S. J\llohamed lb1·a him E l Chami et A'b
llel Al Metwalli. Synd. Ma thias . R env. au 
16.11.37 pour vente immob. 

R. S. Delio, Sarena et Co. Synd. Ma thias. 
R env . a u 9.11. 37 pour vér. cr. et conc. 

Abdel Hamid El J\llalki. Synd. Télém at 
bey. Henv . a u 19.10.37 pour vente m a r ch. 

Geo. G1•ima ldi. Synd. Zacaropoulo. R env. 
a u 16.11.37 pour v ér. cr. e t conc. 

Michel Choueri. Synd. Zacaropoulo. Henv. 
au 19.10.37 pour r end . comptes synd . 

R. S. F. Monaco et Co. Synd. Mathias. 
Con c. voté : 20 % pay abl e en 2 tE-rmes an
n u els , le 1er échéant un an apr ès l'homo!. 
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Samy Neirouz. Synd. Ma thias. Cane. 
voté: 25 % paya ble un mois après l'homo!. 
avec la ga r antie solidaire de Marcos Mi· 
khail, propr., dom . à K a fr Daw ar. 
CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Mohamed Hassan El Biali. Gér. Servilii. 

Renv. au 19.10.37 pour lecture rapp. dél. 
des cr. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 
Cette liste résumée établie par nos soins, 

à titre de simple information, n'a poi11t 
pour objet de suppléer à la pub)ication 
réglementaire des dép6ts d'inventions, et 
l'on es t prW. de se référer, pour plus am, 
ples détails, au numéro du u Journal dea 
Tribunaux » contenant les avis de dép~t 
et dont l 'indication est fournie sous chacu~ 
ne des mentions ci-après (v. l'avis publié 
au No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Juin 193t;. 

Le conductem· électl'ique blindé iHcom
busti'ble, Paris (Fra nce ), (27 Juin 193û ). 
P erfectionnem en ts aux câbles à isolaJ ;l mi
n ér al (v . J.T.M. No. 2078 p. 12). 

Photo-Electi·ograph Limited, London W. 
1, (29 Juin 1936) . - - Méthode e t appareil 
pour la r eproduction photo-élec trique des 
images (v . J.T.M. No. 2079 p . 11 ). 

Società Anonihla Locomotive a Y;lpore 
Franco, Milan (Italie ), (29 Juin 193G) .
Tube flexible pour ch audièr e de locomotive 
(v. J. T .M. No . 2084 p . 14) . 

Livsey (William), Liverpool (Analeter· 
re), (30 Juin 1936) . - P erfectionnem en t re· 
la tif aux plumes réservoirs (v. J.T. M. No. 
2081 p. 12). 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULA Tl OIS 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES EN tGYPTf . 

TEXTE COMPLET 
DES ACCOHDS SIGNE S A MONTREUX 

LE 8 MAI 1937 
a ccompagné du texte des 

AVANT-PROJET S 

et précédé d ' une 

I N T RODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 
Avocat à la Cm~r d ' Appel Mixte 

et Directeur de la « Gazette >> 

et d u « J ouTnal d es Tri bunaux Mix tes >>. 

et d'une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET ANAL YTIOUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX 
par 

Alexandre ASSABGHY bey 
Chef du P arquet M ixte du Cair e, Secrétaire 

Technique de la Délégation Egyptienne 
à Montreux. 

ainsi que d ' une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente a ux burea ux du " Journal des 
Tribunaux Mix tes >> à Alexandrie, au 
Caire, à Ma nsourah, à Port-Saïd et dans 

les principales libra iries au prix de 
P.T. 25. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

&u:>: Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes:. : 

à Ale"'andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ':7, rue &oliman Faoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

wus les jours de 8 h. 30 a.m. à ~ h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

L~s numéros justificatifs et tes placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de lu publication, sur présentation du récépissé 
provi soire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T rinunal d'Alexandrie~ 
Suivant procès-verbal du 13 Septem

bre 1937. 
Par Ja Dame Marie épouse du Dr. Pier

re Pctgonis, fille de feu Théophane Pan
ga]o, cle feu Stamati, propriétaire, hellè
ne, demeurant à Camp de César (Ram
leh) banlieue d'Alexandrie, rue Musta
fa l(!1adem, No. 4. 

Cunlre la Dame Vittoria épouse Si
mon lJebbane, fille de feu Michel Tawil, 
de feu Jose ph, propriétaire, locale, do
miciliée à Camp de César (Ramleh) ban
lieu e d'Alexandrie, rue Tanis No. 51. 

Oh!cL de la vente: un terrain de la su
perlï r·ie de 410 p.c. 65/00, sis à Camp de 
Cé~M (Ramleh) banlieue d'Alexandrie, 
rue ;J'a nis, No. 51, ensemble avec la mai
son cie rapport y élevée sur une super
ficie de 348 p.c. 50/00, composée d'un 
rez-de-chaussée e t de deux étages su
périeurs. 

\îiH~ à prix: L.E. 1600 outre les frai s. 
Alexa ndrie, le 24 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
231-.\-:?70 Geo. Ph . Svoronos, avocat. 

~U i \ant pi'Ocès-verbal du 13 Septem-
bre JD37 . 

P;n·: 
l. ) 1 ,a Demoiselle Olga Zouro, 
2.) r.e Sieur Georges Trehaki, pris en 

leur t.jualité d'exécuteurs testamentai
res clc feu Kyriako Zouro, de feu Dimi
lri , de feu Kyriako, la ire rentière, hel
lène, demeurant à Sporting-Club (Ram
leh), banlieue d'Alexandri.e, rue Nabas 
Pacl1a., No. 82, et le 2me employé, hellè
ne, demeurant au Caire, rue Kasr El 
Nil. 

Conlt·e les Hoirs de feu Jose ph Ka
blan , de feu Kablan Abou Haliya, de feu 
Joseph Abou Haliya, à savoir: 

1.) La Dame Nouzha Kablan. 
2.) La Demoiselle Farida J. Kablan. 
:3 .) Le Sieur Farid J. Kablan. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Saba Pacha (Ramleh), banlieue d'A
lexandrie, rue Falanga, No. 24. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perfi cie de 3657 p.c. environ, sis à la 
slatwn Saba Pacha (Ramleh), banlieue 
d'A lcxandrie, rue Falanga, No. 24, en
sembl e avec la villa y élevée, composée 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

d 'un rez-de-chaussée et d'un ier étage 
bâti sur un tiers environ de la superfi
cie du rez-de-chal! ssée. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Alexandrie, le 211 Septembre 1937. 

Pour les requérants, 
232-A-271 Geo. Ph. Svoronos, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Août 1937. 
Par la Maison de commerce mixte 

Choremi, Benachi & Co., en liquidation, 
poursuites et diligences de ses liquida
teurs les Sieurs Aug. Sinadino et Alex. 
Benachi, demeurant à Alexandrie, rue 
Fouad ier, No. 7. 

Contre Abdel Kaoui El Fadly, fils de 
Abdel Dayem, petit-fils de El Fadly, 
propriétaire, local, domicilié à Kafr El 
Hagga, Markaz Teh El Baroud (Béhéra). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans et 12 kirats par indivis dans 

ii feddans, 15 kirats et 21 sahmes con
sistant actuellement en 8 feddans et 17 
kirats divis, sis au village de Kafr El 
Hagga, Markaz Teh El Baroud (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 430 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
234-A-273 N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 17 Septem
bre 1937. 

Par la Société Anonyme elu Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Afifi Hawache, 
2.) Aboul Enein Hawache, 
3.) El Sayed Hawache. 
Tous les troi s fil s de Hawache Afifi, 

petits-fils de Afifi Omran, propriétaires, 
cultivateurs, sujets locaux, domiciliés au 
village de DeirouL, l\!Iarkaz Mahmoudieh 
(Béhéra). 

Objet de la vente: ii fecldans et 2 ki
rats de terrains cuHivables, sis au village 
de Ezbet Khaled Marei, district de Ro
sette (Béhéra), faisant partie cle la par
celle cadastrale No. i 7 cl u boel Berri et 
Messanna No. i, kism 14me, 2me subdi
vision. 

Mise à prix: L.E . 350 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

283-A-289. Avocat à. la Cour. 

1

-;: .. :;~~ 
de marques de fabrique dans 
le It.B.P.P.I.C.I.S. est une u
suranee contre la rontr&faoon. 
~ ................................ ......... 

L<! texte des annonces àoit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journab décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraiect point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep.. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
v1Ues. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 13 Septem

bre 1937. 
Par Amédée Hazan, propriétaire, fran

çais, demeurant au Caire. 
Contre la Dame Naffoussa Hanem Is

mail, propriétaire, locale, demeurant au 
Caire. 

Objet de la vente: le i/4 par indivis 
dans 172 feddans, i7 kirats et 6 sahmes 
sis au village d'El Makatla, Markaz Sen
nourès (Fayoum). 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

S. et V. Yarhi, 
239-C-157 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 21 Juillet 
1937 sub No. 523/62e A.J. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egypt) S.A. 

Contre le Sieur lVIohamed Farid Ab
del Wahed. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

La moitié par indivis dans 9 feddans, 
20 kirats et i sahme sis à Nahiet Khel
wet Senhera, Markaz Toukh (Galiou
bieh). 

2me lot. 
3 feddans, 8 kirats et 12 sahmes sis à 

Senhera, Markaz Toukh, Galioubieh. 
Mise à prix: 
L.E. 450 pour le ier lot. 
L.E. 325 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 24 Septembre 1937. 

Pour la poursui van te, 
301-C-198 A. Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 16 Février 
1937, No. 252/62e. 

Par J. Knight & Hale Ltd., Maison de 
commerce anglaise. 

Contre Abdel Halim Hassan et Abdel 
Ghani Hassan, à Bayahou (Samallout, 
Minieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot: 15 kirats et 7 sahmes sis à 

Bayahou. 
2me lot: Un immeuble sis au même 

village. 
3me lot: 13 kirats et 16 sahmes sis au 

même village. 
Mise à prix: 
L.E. 60 pour le ier lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
261!-C-182 L. Himaya, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 3 Juillet 
1937. 

Par la Socony Vacuum Oil Co. Inc. 
Contre la Dame Bonna A wadalla, pro

priétaire, locale, demeurant à Manchiet 
El Sadr. 

Obje t de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 14 kirats à prendre par indivis 
dans I~o feddans, 1 kirat et 4 sahmes sis 
à Mehallet Sobk, Markaz Achmoun, Mé
noufieh. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Malates ta et Schemeil, 
289-C-186 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 11 Septem
bre 1937. 

Par le Sieur Anwar Kabli, pris en sa 
qualité de seul et unique héritier de sa 
m ère feu la Dame Saadia Hanem Kabli, 
propriétaire, sujet britannique, demeu
rant à Hélouan. 

Contre la Dame Vassiliki Marino, pri
se en sa qualité d 'héritière de son père 
Costi Caravassili e t de sa m ère la Da
me Amalia Caravassili, sujette hellèn e, 
sans domicil e connu en Egypte. 

Obje t de la vente : un immeuble, ter
rain e t cons tru ction s, sis à Choubrah 
El Kh eima, Markaz Dawahi Masr, Mou
dirieh de Galioubieh, au terminus de la 
ligne de tram de Choubrah-Village, au 
hod Dayer El Nahi a No. 10, fa isant par
tie de la parcelle No. 1, ru e Gomaa El 
Chami No. 819, de la superficie de 
206 m2. 

i\'lise ù r;·h: 

251-C-1 GD 

L. E. 400 outre les frai s. 
P our le poursuivant, 
J ea n B. Cotta, avo ca t. 

S uivant procès-Yerbal du 6 Juille t 
1937 sub No. I1D8/62e A.J . 

Pat· Ti,e Imperial Chemical Indu s tri es 
(Egyp l) S.A. 

Contre le Sieur El Cheikh Mohamed 
Abcl el Rahman Abele! Ham id. 

Objet de la \ ente : 
7 red clans et 20 sahmes de terrains s is 

au village de Abo u Ticht, i\'larkaz Ma
ghagha (îvlin :ch), réduits à 5 fecldans, 17 
kira ts e t 8 sahmes, sui vant procès-ver
bal moclifi calif du 211 Juill e t 1937. 

Mise à prix: L.E. 500 e t par suite de 
la modification L .E. LI/0, outre les frais. 

Le Caire, le 24 Septembre 1937. 
Pour la poursui vante, 

303-C-200 A. Del en ela, avoca t. 

Suivant procès-verbal elu 26 Juill e t 
1937. 

Pat· le Crédit F on cier Egyptien, so
cié té an onyme dont le siège es t au Caire. 

Contre: 
A . - Les Hoirs de fe u: a) i\I ohamecl 

Osman El 1-Iabachi, fil s cle feu Osm a n 
El Habachi, de son vivant clébile ur elu 
Crédit Foncier Egyptien et ]) ) Dam e 
Ghan ima Ha nem , de son vivant héritiè
re de son époux feu l\!Iohamed Osman 
El Habachi susdit, sa voir: 

Leurs enfants : 
1. ) Hussein Moham ecl Osman El I-1 ~

bachi, èsn. et èsq. de tuteur de son fre
re mineur e t cohériti er le nommé Eh
san. 

2.) Ahmecl Mohamed Osman El Ha-
bachi. 
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3. ) Mohn.mc~l 1\lohamecl Osman El 1-Ia
bachi. 

4. ) Ab(cl I : ~Jim Mohamecl Osman El 
Habachi. 

B. - 5.) D ~.me Ezz, fille de Mohamed 
El Habachi, YeL<ve e t héritière de feu 
Osman Mo'1r,uecl El 1-Iabachi, fils et hé
ritier elu dit Mohamed Osman El 1-Ia
tachi, èsn. et èsq. de tu triee de ses en
lanls mineurs e~ cohéritiers, qui sont: 
a) Ahmed. b) Zeinab. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Zakia 
Mohamecl Osman El 1-Iabachi, de son vi
v an t h éri ti ère: 

a) De son père feu Mohamed Osman 
El 1-Iabachi, fil s de feu_ Osman El 1-Iaba
chi, de son vivant débiteur du Crédit 
Foncier Egypti en, 

b) De sa m ère feu la Dame Ghanima 
Eanem, de son vivant héritière de son 
époux feu Mohamed Osman El 1-Iaba
chi susdit, 

c) de son frère feu Aboul Fe touh Mo
h am ed Osman El 1-Iabachi, de son vi
vant héritier de ses père et m ère les 
s u ~ tiils défums, savoir: 

C.) Son époux Hassanein Mohamed El 
Hal>étchi , pris tant personnellement que 
comme tuteu r de ses enfants, cohériti ers 
mineurs, qui sont: 

a) Gam a! Hassa nein Moham ed El 1-Ia
bachi. 

b ) Amina Hassanein 1\iohamecl El 1-Ia
bachi . 

D. - 7. ) Dame Eh sa ne Mohamed Os
man El I-I abachi , épo use Hassa nein Mo
hamed- El Habachi, prise en sa qu alité 
d'hér itière de so n frère fe u Abou! Fe
touh Moham ecl Osm a n El Habachi, de 
so n vivant hér iti er de son père feu Mo
hamed Osm a n El J-Iabach i e t de sa mè
re feu la Dame Ghanima Ha nem sus
dits. 

E. - 8.) Dam e l'lefissa Mohamecl El 
Habachi , prise en sa qualité d 'héritière 
de sa mère feu la Dame Amna I-Ianem 
Nas r El Dine, de so n vivant hériti ère 
de sa fill e feu la Dam e Ghanima I-Ian em, 
cle son vivant héritière de feu so n épo ux 
Moham ed Osman El I-Iabachi , de son vi
vant clé b i leur cl u Crécli t Foncier Egyp
ti en. 

F. - Les Hoirs de feu Abou! F etouh 
Mohamcd Osm an El Habachi , de son vi
vant héritier: 

a) De son père feu 1\Ioham ecl Osm an 
E l J-I abach i, de ,;o n viva nt déb iteur du 
Créd it Fon cier Egyptien, 

b ) De sa m ère feu la Dame Ghanima 
I-Ianem , de son viva n t héritière de son 
épo ux le elit défunt, savoir: 

Ses frères e t sœurs: 
9. ) Hussein Mohamed Osman El I-Ia

bachi. 
10.) Abdel Il al im l\Ioham ed Osm an El 

Habachi. 
11. ) Al1mecl i\Iohamed Osman El 1-I a

bachi . 
12.) 1\'Iohamed l'vl ohamecl Osm an El 

Ilabachi. 
13.) Sa ni èce Dame Zeinab Osman Mo

ham ecl El I-labach i. 
G. - 14. ) Ahmed Os m an Mohamed 

Osman E l Habach i, dén ommé Ahmed 
Neo·ati Osm an, é tudi an t à l'Ecole Supé
rie~ re de Commerce elu Caire, pri s en 
sa qua li té d'héri Lier cle son oncle feu 
Abou! Fe touh Moh am ed Osman El Ha
bachi susd it sub F. 
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Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les trois premiers à Berkata, les 
4me, 5me, 12me e t 14me à Kafr El He· 
beh, dé pendant de Ber kata, district de 
Benha (Galoubieh ), les 6me, 7me et Sme 
à El Azizia, district de Miniet El Kamh 
(Charkieh ), les 9me, 10me et 11me à Ez· 
bet Osman El 1-Iabachi dénommée Kair 
El Hebh, dépenda nt de Berkata, district 
de Benha (Galioubieh ) e t le dernier au 
Caire, à chareh El R emali No. 5, l\ism 
Ei Sa:yeda Zeinab. 

Objet de la vente: 
10 feddan s, 15 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis au village de Berkata, dis· 
trict de Benha, Moudirieh de Galioubieh, 
en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

252-C-170 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGl.lE 
AUX ADJUDICATIONS. 

!\ota: pour les clauses et conditions 
de la vent€ Cûils ulter ~e Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requUe cl u Crédit Foncier d'O· 

rient. 
Au préjudice des Hoirs de Mahmoud 

Ben Chaabar1, savo ir : 
1. ) Dame Nefissa Osm an El Oguelah, 

sa ve uve, 
2.) Moham ed Abele! Moneim Ben 

Chaaban, son fil s, 
3.) Amina Bent Chaaban, sa fill e, épou· 

se d'Ibrahim Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 0 ;\1ars 1932, transcrit au Greffe des 
Hypothèqu es près le T r ibunal Mixte du 
Caire le 6 Avril 1032 s ub No. 2957 Cam. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une par celle de terrain de 1413 m2, 
avec les constr uction s y élevées sur 900 
m2, sise a u Caire, 29 ru e Sidi Médiane, 
kism Bab El Chaarieh, chiakhet Bal.J El 
Chaarieh. 

2me lot. 
Une parcell e de terrain de la superfi· 

cie de 670 m2, enti èrement co uverte par 
les cons tru ction s, situées au Caire, à 
l'angle Sud-Oues t de la rue Goudarieh, 
quartier Darb E l Ah m ar e t portant le 
No. 7, chiakh et Darb El Saada. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E . 900 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Roger Oued, 

241-C-159 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de The Union Cotton 

Company of Alexandria, société anony
me égyptienne, ayant siège à Alexan
drie, rue Toriel, aux poursuites et dili
gences de son administrateur-délégué 
l'vi. Raphaël Toriel, y demeurant et éli
san t domicile au Caire en l'étude de 
lVIai tre lVlaurice Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Alim El 
Ga;; Lini, propriétaire et commerçant, 
suj et. égyptien, domicilié à Mallaoui et 
pou r lui son curateur le Sieur Moha
meil Abdel Alim El Gastini, domicilié 
au l\' o. 1 midan Ragheb Agha, .kism Ab
cline, le susnommé étant interdit. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juillet 1936, huissier 
Wil !.iam Anis, dûment transcrit avec sa 
déiloncialion au Bureau des Hynothè
qtlé>' elu Tribunal Mixte elu Caire le 13 
AoùL 1936, No . 5590 Caire. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

"L'ne quote-part de 21 kirats sur 211, lui 
rc\··~ nant, par voie d'héritage de son pè
re L l Cheikh Abdel Réhim Hassan Gas
ti n!, dans un corps de bâtiments compo
~é ,: e 4 immeubles, portant les Nos. 45, 
tJ(l d 41 , ayant leurs portes d'entrée sur 
ln i~t e Faggalah et le No . 2, ayant la por
te ;).'entrée sur la rue El Zaher, sis au 
Ca:t-c, chiakhet Faggalah, kism Azba
ki l.'' :, Gouvernorat du Caire, plan cadas
tn,; No. 346 / 1935 et No. 1636. 

!.) Immeubles Nos. 115 e t 43 awayed, 
c1 ·1111e superficie de 867 m2 10 cm. 

Li mités : Nord-Est, partie l'immeuble 
1\o. 41 ci-après délimité et partie par le 
pa .~ s ctge privé entre les propriétés du dé
bi tr: i.1l' ; cette limite est composée de cinq 
Jip·:1es commençant de l'Ouest à l'Est et 
pë; lchant légèrement vers le Nord sur 6 
m. ~ 0, puis se dirige vers l'Est, se pen
chant. légèrement un peu vers le Sud, 
sur 9 m. 76, puis se dirige vers le Sud 
sur 2 m . 48, puis se dirige vers l'Est, se 
penchant légèrement vers le Sud, sur 
3? m. 46 et se dirige vers l'Est par la 
n u:: El Zaher, sur 3 m. 27; Sud, par la 
rur. El Faggalah sur 34 m. 43; Ouest, 
par la propriété d'El Sabbane de l'Ecole 
Primaire de Faggalah, sur 47 m. 47. 

2.) Immeuble No. 41 awayed, d'une 
superficie de 400 m2 50. 

Limité : Nord-Est, par des propriétés 
sur 31 m. 80; Est-Sud, par les voisins; 
cell e limite se compose de neuf lignes 
commençant du Nord au Sud, se pen
chant légèrement vers l'Ouest, sur 3 m. 
36, puis se dirige vers l'Est sur 1 m. 
pui s vers le Sud, se penchant légère
ment vers l'Ouest, sur 3 m. 37, puis vers 
l'Oues t par une ligne courbe sur 1 m. 
83, pui s se dirige vers l'Ouest (d'après 
l'ilffec tation et le commandement c'est 
l'Est), se penchant légèrement vers le 
Sud, sur 0 m. 60, puis vers le Sud, se 
penchant légèrement :vers l'Ouest, sur 2 
m. 57, uui s se dirige vers l'Est, se pen
chant légèrement vers le Sud, sur 1 m. 
8? ?t se dirige vers le Sud, se penchant 
legerement vers l'Ouest, sur 1 m. 80 
(d'après l'affectation et le commande
ment c'est 1 m. 50) et ensuite se dirige 
vers l'Ouest, se penchant vers le Sud, 
sur 8 m. 88; Sud-Ouest, partie par le 
passage privé entre l'immeuble Nos. 43 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

et 41 et partie par l'immeuble No. 43; 
cette limite est composée de quatre li
gnes commençant du Sud au Nord, se 
penchant légèrement vers J'Ouest, sur 
16 m. 43, se dirige vers l'Ouest sur 2 m. 
48, puis vers le Nord sur 9 m. 76, puis 
vers l'Ouest, se penchant vers le Nord, 
sur 6 m. 40; Nord-Ouest, par l'Ecole Pri
maire de Faggalah sur 3 m. 50. 

3.) Immeuble No. 2 awayecl, ayant le 
passage et la porte d'entrée sur la rue 
El Zaher, d'une superficie de 378 m2. 

Limité: Nord, par la propriété Wald 
sur 13 m . 90; Est, rue Zaher sur 29 m. 
34; Sud-Ouest, par le passage privé en
tre les propriétés elu débiteur; cette li
mite est composée de deux lignes de 
l'Ouest à l'Est, se penchant vers le Sud, 
sur 16 m. et vers l'Est sur 3 m. 94 (d'a
près l'affectation et le commandement 
c'est 3 m . 24) ; Ouest, par l'immeuble No. 
41, cotnposé de neuf lignes commen
çant du Sud au Nord, se penchant vers 
l'Est, sur 8 m. 88, puis vers le Nord en 
penchant légèrement vers J'Es t sur 1 m. 
88 (d'après l'affectation et le comman
dement c'est i m. 50), se dirige vers le 
Nord, se penchant vers l'Es t, sur 0 m. 
60, se dirige vers le Nord, se penchant 
vers l'Est, sur 2 m . 57 et se dirige vers 
l'Es t par une ligne courbe sur 1 m. 3 
(d'après l'affectation et le commande
ment c'est 1 m. 83), se dirige vers le 
Nord, se penchant légèrement vers 
l'Est, sur 3 m. 73, se dirige vers l'Oues t, 
se penchant légèrement vers le Nord, 
sur 1 m. et se dirige ensuite vers le 
Nord, se penchant légèrement vers l'Est, 
sur 3 m. 36. 

4.) Le passage privé dépendant des 
dits immeubles ci-haut délimités, d'u
ne superficie de 174 m2 40. 

Limité : Nord-Oues t., par les maisons 
précitées sur !1 m. 96; Est-Nord, par les 
dits immeubles précités; cette limite se 
compose de deux lignes commençant 
elu Nord au Sud sur 32 m . 43, se dirige 
vers l'Es t, se penchant légèrement vers 
le Sud, sur 3 m. 24; Sud, par l'angle des 
rues Faggalah et El Zaher sur 10 m. 60; 
Ouest, par les immeubles précités; cette 
hmite se compose de deux lignes com
mençant du Sud au Nord, se penchant 
vers l'Ouest, sur 3 m. 27 et se dirige 
vers le Nord, se penchant vers l'Ouest, 
sur 32 m. 46. 

2me lot. 
Une quote-part de 2! kirats sur 24, lui 

revenant par voie d'héritage de son pè
re El Chei.kh Abdel Réhim Hassan El 
Gastini, clans un immeuble, terrain et 
constructions, de la superficie de 581 
m2 5 dm., sis au Caire, au Rond-Point 
Ragheb Agha, portant le No. 1, chia
khet El Baramoune, kism Abcline, Gou
vernorat du Caire, mantaket No·. 154/1/ 
500, moayana No. 1621, limité comme 
suit: Nord, chareh El Madbouli sur 15 
m. 72; Ouest, partie Rond-Point (midan 
Ragheb Agha), où se trouve la porte 
d'entrée No. 1, sur 23 m. 26 courbe et 
partie chareh Gameh Abdine sur 7 m. 
54; Sud, par la ruelle Haret Akef sur 32 
m. 62; Est, par la propriété No. 22 à 
Mahmoud Yassine et Cts, sur 23 m. 67. 

Cet immeuble se compose d'un sous
sol, d'un rez-de-chaussée et de deux éta
ges supérieurs et séparé par une cour 
formant jardin sur lequel est construit 
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un salamlek d'un sous-sol et rez-de
chaussée servant de bureau . 

3me lol. 
Une quote-part de 21 kirats sur 24, 

lui revenant par voie d'héritage de son 
père El Cheikh Abdel Rehün Hassan El 
Gastini, dans un immeuble, terrain et 
constructions, de la superficie de 613 
m2 30 cm2, sis au Caire, à haret El Zk 
El Maalek portant le No. 32, mantaket 
No. 152, échelle :!./500, moayana No . 
1621, chiakhet El Baramoun, kism Ab
dine, Gouvernorat du Caire. 

Limité: Nord, par chareh El Madbouli 
sur 19 m. 23; Sud, partie par la proprié
té N_o. 30, Mohamed Bey Radouan et 
partie par la propriété No. 4, Abdel 
Rahman Effendi Amer, sur 21 m. 62; 
Ouest, par la ruelle Mohy Bey; cette li
mite se compose de deux lignes com
mençant du Nord s'inclinant vers le 
Sud-Ouest par un pan, sur 9 m. 96 et 
se redresse en ligne droite vers le Sud 
sur 27 m. 19; Est, par la ruelle El Zir 
El Maallak où se trouve la porte d'en
trée No. 32; cette limite se compose de 
quatre lignes commençant du Nord et 
s 'inclinant vers le Sud-Est sur 0 m . 96, 
pui s se dirige vers le Sud sur 14 m. 22, 
pui :; vers l'Est sur 0 m. 10 et puis vers 
le Sud sur 16 m. 44. 

Sur cet immeuble il existe 4 maga
sins récemment construits par le débi
teur. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
ré serve . 
· Mise à pl"ix: 

L.E. 20000 pour le 1er lot. 
L.E. 5000 pour le 2me lot. 
L.E. 10000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro. 

179-C-121. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Jean Stavro Re

panas, commerçant, hellène, demeurant 
à Héliopolis. 

Au préjudice du Sieur Hafazallah Han
na Ibrahim El Cheweikhe, entrepreneur 
et propriétaire, sujet local, demeurant 
au Caire, à Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Avril 1936, dénoncé 
le 9 Mai 1936, le tout transcrit au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 23 Mai 1936, Nos. 3703 Caire et 
3280 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une maison d'habitation, terrain et 

constructions, d'une superficie de 147 
m2 92 cm., faisant partie du lot No. 44 
du plan de lotissement Auguste Rossa
no et Cts. sis à Choubrah, jadis dépen
dant de Guéziret Badran wal Dawahi, 
au hod El Yazgui No. 5, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh), et actuellement au 
Caire, rue Wahba Khalil No. 1, moukal
lafa No. 9/42, année 1933, inscrit au nom 
du débiteur, chiakhet El Mabiacla, dé
pendant du kism Choubrah, Gouverno
rat elu Caire. 

La dite maison est composée d'un 
sous-sol comprenant une chambre, d'un 
rez-de-chaussée de 4 chambres et dé
pendances et d'un étage sunérieur d'un 
appartement comprenant aussi 4 cham-
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bres et dépendances; le tout en son en
semble est limité: Nord, par la rue Wah
ba Khalil où se trouve la porte d'entrée 
de la elite maison, portant le No. 1, sur 
10 m. 85; Sud, par la maison propriété 
de la Dame Aziza, sur 10 m. 70; Es t, par 
la mai son propriété de Chehata Abele! 
Malek, sur 13 m. 55; Ouest, par le jardin 
de la maison séparant la di te maison cl u 
terrain propriété El Yazgui, sur 13 m . 80 . 

N.B . ·-La susdite maison est compo
sée actuellement de deux étages suué
rieurs en plu s, soit sous-sol, r ez-de
chaussée e t troi s étages supérieurs. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les attenances et dé
pendances rien excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant., 

250-C-168. Antoine Drossa, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1037. 
A la re(JUêle elu Sieur Antoine Sélim 

de Chéd id, propriéla ire, suj et local, de
meurant en sa Daïra au Caire, 43 bi s 
rue Kasr El Ni l. 

Contre: 
1. ) \Vahba Effendi Mikhai l, employé, 

suj et local, dem euran t à Hél iopolis, rue 
Cambyse No. 8. 

2.) Guirguis Effendi Mikhail Ghobrial, 
avocat, sujet local, demeurant à l'viinieh. 

3.) Zakhari Effendi Boulos Bas ta Gh a t
tas, pharmacien, sujet. local, demeurant 
à Abou Korkas, Markaz Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 12 Janvier 1937, huissier 
G. Anastass i, dénoncée les 23, 26, 28 et 
30 Janvi er :L937. le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal Mix
te du Caire le t1 F év rier Hl37 sub No. 
810 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle cie terrain à bâtir sise à 

Manchiet E l Bakri, dépendant précé
demment elu ki sm El \V aily (Ca ire ), rue 
Sekket Masr el actuellement du ki sm 
d 'Héliopoli s, connue so us le No. 1074 
gaclwal, cie la superfici e cie 1531 m2 e t 
d'après un m es urage effec tif effectué 
par le Survey, sa superficie actuelle est 
de 1342 m2 13 cm., parcelle No. 8 Sur
vey, rue Sekl<et l\Iasr, à ;vranchiet El 
Bakri. 

Ain s i qu e le tout se poursu it et com
porte sa ns a ucun e excep tion ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dé pen elen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais . 
Pour le pours uiYant. 

263-C-181 Ch. A. de Chéclicl, avoca t. 

Date : Samecli 30 Octobre 1037. 
A la requête ci e The Engineering Cy 

of Egypt, S.A.E. 
Au préjudice elu Sieur \Iohamecl Tew

fick Farghali, elit au ::: s i Moh am ecl Far
ghal El Chérif, fil s de Tewfick Farghal 
El Chérif, proprié ta ire, suj e t égyptien, 
dem eurant au village de 1\.afr El Guer
za, Markaz El Ayat (Guizeh). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
imm obili ère du 21 Juillet HJ36, hui ssier 
Lafloufa, dûment transcrit avec sa dé
nonciation le 12 Août 1936, No. 4739 Gui
zeh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 2 kirats et 13 sahmes sis 

au village de Guerza wa Kafraha, Mar
kaz El Ayat (Guizeh ), divisés comme 
suit: 

1.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Ga
bal El Bahari No. 2, clans la parcelle No. 
59, indivis dans 6 kirats e t 22 sahmes. 

2.) 20 kirals et 6 sahmes au même 
hod, dans la parcell e No. 98, indivis dans 
1 feddan, 20 kirats et 6 sahmes. 

3.) 10 kirats et 8 sahmes a u hod Ga
bal El \Vas lani No. 3, parcelle No. 73. 

4. ) 3 kirats et H sahmes au même hod, 
parcell e No. 163. 

3.) 4 sahmes au m êm e hoc!, parcelle 
No. 271. 

6.) 1 kirat e t 12 sahmes au hocl El 
Gharabi 1 o. 8, dans la parcelle No. 16, 
indivi s dan s 8 kirals et 18 sahmes. 

7. ) 1 kira t e t 7 sahmes au même hocl, 
clan s la parcelle No. 90, indivi s dans 3 
kirats e t 20 sahmes. 

8.) 7 sahmes au hod El Ghorabi No . 8, 
clan s la parcell e No. 121, indivi s dan s 20 
sahmes. 

9. ) 2 sahmes au m êm e hod, clans la 
parcel le No. 122, indivi s clan s 7 sahmes. 

10.) 12 sahmes au même hod, dan s la 
parcel le No. 149, indivi s clans 3 l<irats et 
14 sahmes. 

11.) 7 kirats et 5 ~ahmes au même 
hocl, dans la parcelle No . 292, indivis 
clan s 1 feddan, 3 kirats et 14 sahmes. 

12.) 3 kirats et 5 sahmes a u même 
hod, clans la parcelle No. 348, indivi s 
dan s 9 kirats e t 16 sahmes. 

13.) 13 sahmes au hod El Charaki No. 
9, ki sm awal, parcelle No. 13. 

14. ) 13 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 18. 

15.) 6 kirats e t 20 sahmes au même 
hod, ki sm sani, parcelle No. 48. 

16.) 14 sahmes au m êm e hod, parcelle 
No. 33. 

Tel s que les dits biens se poursu ivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
ré serve généralement quelconqu e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'li se à pl'ix: L.E. 150 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

178-C-120 Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Rai so n Socia le 

Rodocanachi & Co., ayant son siège à 
Alexa ndrie. 

Au préjudice du Sieur Abdel Aziz Mo
hamecl Fakhr El Dîne, sujet égyp tien, 
cl em euran t ;\ Guizeh, chareh Zakarie Ibn 
Bakh tas, par la ru e El Haram, Mar kaz 
e l !\'loudirieh cie Guizeh. 

En ve;·tu œun procès-verbal de saisie 
elu 15 Aoùt 1936, hui ssier Cerfoglia, 
tran scrit le 9 Septembre 1936 No. 607'1 
(Caire ). 

Objet de la vente: en cieux lots. 
1er lot. 

3 kirals par indivi s clans 211 kirats soit 
32 m2 23 cm., par in cl ivis dans un e par
celle de terra in de la superfi cie de 238 
m2, avec les constructions y élevées, 
composées d'un so us-sol, un rez-de
chaussée e t troi s é tages supérieurs e t 
d'une chambre sur la terrasse, s is au 
Caire, rue Gawhar El Kaed No. 10, à 
Mounira, ki sm de Sayeda Zeinab, Gou
vernorat du Caire, chiakhet El Mawar-

24/2!5 Septembre 1937. 

di, le tout limité: Nord, rue Gawhar El 
Kaed sur 13 m. 26; Sud, la propriété de 
feu Mohamecl Bey Fakhr El Dine sur 
13 m. 23; Es t, ruelle El Haggar sur 19 
m. 43; Oues t, Mohamed Bey Fakhr El 
Dine sur 19 m. 42. 

2me lot. 
6 kirats par indivi s dans 24 kirals ~ o il 

46 m2 23 cm. par indivi s clans une par· 
celle de terrain vague d 'une su perficie 
de 185 m2 dont les vieilles constructions 
y existantes ont é té enlevées, sise au 
Caire, ruelle El Haggar, à Mounira, 1\ ism 
de Sayeda Zeinab, chiakhet El Mawardi, 
Gouvernorat du Caire, limitée: i\ ord, 
propriété de Mohamed Bey Fakhr El Di· 
n e, No. 10, sur 13 m. 23; Est, ruell e El 
Haggar sur 14 m. ; Sud, rue ll e Abou ?cid 
sur 18 m. (actuellem ent dénommée al· 
fe t Halawa, écri t à la peinture); Ot'est, 
propriété No. 12, à Moh amecl. Bey F,i;hr 
E l Dine, sur 14 m . 10. 

Tel que le tout se poursuit e t C\ >tn· 
porte en son é tat actuel, sans au: une 
excep tion ni réserve, avec tou tes Je,: clé· 
pendances et accessoires généralerPent. 
qu elconques. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot .. 
Outre les frais. 

Pour la requéran i , ,, 
181-C-1 23 A. Sacopoulo, av <> cat. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, société anonyme 'u is· 
se, ayant siège social à Genève et ~ iège 
administratif au Caire, 8 rue Abou l. Sé
baa, poursuites et diligences cle son Di· 
rec teur M. Henri Ferrier, subrogée aux 
poursuites de la Société d 'Avances Cnm· 
merciales, société anonyme ayant ~iège 
au Caire, suivant ordonnance cie l\ .. te 
Juge délégué aux Adjidications, en dale 
elu 18 Juin 1936, R.G. No. 7283 / 61e .\. J, 
ceLLe dernière ayant été elle-même su· 
brogée aux poursuites elu requérant, él i· 
san t domi cile en l'étude cle Maîtres "\ziz 
Mancy e t Charles Ghali oungui, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Moustafa Al· 
lam propriétaire, égyptien, clemeu !'ant 
au No. 93, Nahiet Mit Kardak et i\a fr 
El Chawam, Mar.kaz Embabeh, Gu izeh, 
au hod Dayer El Nahia No. 3, rue Ghar
bieh, chiakhet Mit Kardak, kism Rou· 
lac. 

En vertu d'un procès-verbal de ~<l i ~ i e 
immobilière cie l 'hui ssier G. Sinigaplia, 
du 2 Mars 1933, transcrit le 20 Mars 1033 
sub Nos. 2206 Caire et 1100 Guizeh. 

Obje t de la vente: en un se ul lot. 
Un terrain li bre de cons tru ction s, cl'u· 

n e superficie cie 2 J.:ira ts e t 7 sahmc ~ en 
un seul tenant, sis à Nahi et Tag El Do· 
wal, Markaz Embabeh (Guizeh), au ll od 
Ei Nakhil w al Ebacli eh No. 8, parcelle 
No. 70. 

Pour les lim ites consuller le Calli•' r 
cles Charges . 

Mise à prix s m· baisse: L.E. 380 ou tre 
les frai s. 

Le Caire, le 211 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant , 

A. Mancy e t Ch . Ghalioungui, 
242-C-160. Avocats. 
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lia te: Samedi 16 Octobre 1936. 
A la requête du R.P. Athanasse Saba 

El Leil, égyptien. 
Contre les Hoirs Hosni Bey Ghali. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

inunobilière du 18 Juillet 1933, dénoncé 
Jes 3, 12 et 14 Août ï933 et transcrit avec 
~a dénonciation les 17 Août1933 sub No. 
60:5::> Caire et 24 Août 1933 sub No. 6208 
C:ti l'C . 

Objet de la vente: 
.l' L'Ji m2 03 cm., mais d'après la to

la!ilé des parcelles 1957 m2 26 cm., par 
indi\·is dans 3939 m2 211 cm. de terrains 
el u plan de loti ssement Hosni Bey Gha
Ji. :"i ~ au Gouvernorat du Caire, kism 
~' ' ' ~ r El Kadima, à chareh El Saghir, en 
di :·.-neuf parcelles et lots, savoir : 

1er lot. 
i\ l.l'celle No. 3 du même plan, de la 

su':l' rficie de iù5 m2 70, limités: Nord, 
su: H m. 13 par la parcelle No. 1; Est, 
sur ~ m. par la rue Saghir; Sud, sur 13 
m. l i~ par la parcelle No. 5, propriété 
el u ;:l ieur Hanna Mikhail; Ouest, sur 
7 n 1. 30 par la parcelle No. t1. 

2me lot. 
:' ,trcell e No. 13 du même plan, de la 

~u l ' · rl'icie de 78 m2 61, li mi tés: N orel, 
su, 8 m. 30 par la pro prié lé des voi
si ,· ·.:: Sud, sur 8 m. 25 par la parcell~ 
1\i '' · :15; Est, sur 9 m. 50 par une rue de 
5 m. de largeur; Ouest, sur 9 m. 30 par 
la pa reelle No. 14. 

3me lot. 
f\t rcell3 No. H du même plan, de la 

su;rcrficie de 50 m. 30, limités: Nord, 
Si !; 1, m. 70 par la propriété des voisins; 
~:u ::L sur -'• m. 90 par la parcelle No. 15; 
f:< sur 10 m. 50 par la parcelle No. 13; 
Ut.r ·:-; t, sur 10 m. par une rue de 3 m . de 
k ; ~·e ur. 

4me lot. 
f'a rcelle No. 17 du même plan, de la 

~: ~ :, c rf i cie de 105 m2 60, limités: Nord, 
su i ii m. t10 par une rue de 5 m. de 
l<•!';tcur; Es t, sur 9 m . 33 par la parcel
le .\o. 16; Ouest, sur 9 m. 33 par une rue 
ck :.î m. de largeu r; Sud, sur ii m. t,o 
p:1: la parcelle No. 19. 

5me lot. 
i' rt rcelle No. 18 du même plan, de la 

5Li pc rfici e de 104 m2 23, li mi tés: N orel, 
~lii ' 11 m. 12 par la parcelle No. 17; Sud, 
~~ ~ ~ - L1 m. 18 par une rue de 5 m. de 
lc'lp·eur; Est, sur 9 m. 33 par une rue 
cie .J m. de largeur; Ouest, sur 9 m . 33 
p:: r la parcelle No. 19. 

6me lot. 
!lCLrcell e No. 22 de même plan, de la 

~ u pcrficie de H3 nc2 60, limités : N orel, 
su :· ii m. 40 par la parcelle No. 20; Sud, 
stt r 11 m. t10 par une rue de 8 m. de 
largeur, mitoyenne; Est, sur 12 m. 60 
par une rue de 5 m. de largeur; Ouest, 
sur 12 m. 60 par la parcelle No. 23 . 

7me lot. 
Parcelle No. 23 du même plan, de la 

superficie de 143 m2 30, limités: Nord, 
sur 11 m. 33 par la parcelle No. 21; Sud, 
sur ii m. t,o par une rue de 8 m. de 
largeur, mitoyenne; Est, sur 12 m. 60 
par la parcelle No. 22; Ouest, sur 12 m. 
GO par une rue de 5 m. de largeur. 

8me lot. 
Parcelle No. 25 du même plan, de la 

superfici e de 188 m2, limités: Nord, par 
les voisins; Sud, par les parcelles Nos. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

24 et 26; Est, par une rue de 5 m . de 
larg·eur; Ouest, par la voisine. 

9me lot. 
Parcelle No. 28 du même plan, de la 

superficie de 109 m2 20, limités: Sud, 
sur 13 m. 50 par les parcelles Nos. 30 
et 31; Est, sur 8 m. 30 par la parcelle 
No. 27; Ouest, sur 18 m. par la parcelle 
No. 27; Nord, sur 13 m. 40, par la par
celle No. 26. 

10me lot. 
Parcelle No. 29 du même plan, de 108 

m2 20, limités: Nord, sur 9 m. par la 
parcelle No. 27; Sud, sur 9 m. par une 
rue de 5 m. de largeur; Est, sur 12 m. 5 
par une rue de 5 m. de largeur; Ouest, 
sur 12 m. par la parcelle No. 30. 

iime lot. 
Parcelle No. 30 du même plan, de la 

superficie de 102 m2 60, limités, Nord, 
sur 8 m. 33 par les parcelles Nos. 27 et 
28; Sud, sur 8 m. 33 par une rue de 5 
m. de largeur; Est, sur 12 m. par la 
parcelle No. 29 ; Ouest, sur 12 m. par la 
parcelle No. 31. 

12me lot. 
Parcelle No. 33 du même plan, de la 

superficie de 97 m2, limités : Nord, sur 
8 m . 33 par les parcelles Nos. 32 et 33; 
Sud, sur 8 m. 33 par une rue de 8 m. 
de largeur; Es t, sur ii m. 33 par la par
celle No. 311; Oues t, sur ii m . 35 par 
la parcelle No. 36. 

13me lo t. 
Parcelle No. 36 elu même plan, de la 

superficie de 103 m2, limités: Nord, sur 
9 m. par la parcelle No . 33; Sud, sur 
9 m . par une rue de 8 m. de largeur, 
mitoyenne; Est, sur ii m. 33 par la par
celle No. 35; Oues t, sur ii m. 33 par 
un e rue de 3 m. de largeur. 

14me lot. 
Parcelle No. 4.0 du même plan, de la 

superfi cie de ii2 m2 80, limités : Nord, 
sur 13 m. 10 par la parcelle No. 39; Sud, 
sur 105 m. 20 par une rue de 5 m. de 
largeur; Est, sur 7 m. 40 par une rue 
de 3 m. de largeur; Ouest, sur 7 m. 50 
par une rue de 4 m. de largeur. 

13me lot. 
Parcelle No. 41 du même plan, de la 

superficie de 42 m2, limités : Nord, sur 
8 m. 10, par la propriété des voisins; 
Sud, sur 7 m. 60 par la parcell e No. 42; 
E!::'t, sur 5 m . par une rue de 4 m. de 
largeur ; Ouest, sur 4 m. 10 par la pro
prié té des voisins . 

16me lot. 
Parcelle No. 42 du même plan, de la 

s uperficie de 58 m2 40, limités: Nord, 
sur 7 m. 60 par la parcelle No. 41; Sud, 
sur 7 m . par la parcelle No. 43 ; Est, 
sur 8 m. par une rue de t1 m . de lar
geur; Oues t, sur 8 m. par la propriété 
des voisins. 

17me lot. 
Parcelle No. t13 du même plan, de la 

é,uperficie de 55 m2 20, limités: Nord, 
sur 7 m. par la parcelle No. 42; Sud, sur 
!3 m. 85 par une rue de t1 m. de lar
ge ur; Ouest, sur 8 m. par la propriété 
des voisins. 

18me lot. 
Parcelle No. 44 du même plan, de la 

superfici e de 149 m2 50, limités: Nord, 
sur ii m. 55 par une rue de 5 m. de 
largeur; Sud, sur ii m. 55 par la par
celle No. 47; Est, sur 12 m. 95 par une 

1 1 

rue de 5 m. de largeur; Oues t, sur 12 
m. 95 par la parcelle No. 43. 

19me lot. 
Parcelle No. 49 du même plan, de la 

superficie de 100 m2, limités : Nord, sur 
9 m. par la parcelle No. 46; Sud, sur 
7 m. par une rue de 8 m. de largeur, 
mitoyenne; Est, sur 12 m. 50 par la par
cell e No. t18; Ouest, sur 12 m. 55 par la 
pro prié té des voisins. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes atlenances et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: 
L.E. 53 pour le 1er lot. 
L.E. 39,300 m/m pour le 2me lot. 
L.E. 23,500 m / m pour le 3me lot. 
L.E. 53 pour le 4me lot. 
L.E. 32,300 m /m pour le 5me lot. 
L.E. 72 pour le 6me lot. 
L.E. 72 pour le 7me lot. 
L.E. 94 pour le 8me lot. 
L.E. 53 pour le 9me lot. 
L.E. 3!1,300 m /m pour le 10me lot. 
L.E. 31,300 m / m pour le iime lot. 
L.E. 48,300 m / m pour le 12me lot. 
L.E. 51,500 m /m pour le 13me lot. 
L.E. 56,500 m /m pour le 14me lot. 
L.E. 21 pour le 15me lot. 
L.E. 29,500 m / m pour le 16me lot. 
L.E. 28 pour le 17me lot. 
L.E. 73 pour le 18me lot. 
L.E. 30 pour le 19me lot. 
0 u tre les frais . 

Pour le poursuivant, 
Alex. Aclimandos, 

248-C-166 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requê te de la Société Misr pour 

l'Exportation du Coton (ex-Lindemann), 
ci-devant The Upper & Lover Egypt Cot
ton Trading Cy., société anonyme égyp
tienne, ayan l s iège à Alexandrie el suc
cursale à Fayoum, aux poursuites et di
li gences de son admini s trateur-délégué 
S.E. Mol1amed Talaat Paella Harb, y de
meurant et y éli sant domicile en l'étude 
de Maître Maurice Cas tro, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Darne Chamaa Mo
hamecl El Sayed El Kl1oli, propriétaire, 
sujette égypti enne, demeurant à La
houn, Markaz et Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 8 Juillet 1936, huissier 
N. Doss, dûment transcrit avec sa dé
nonciation le 29 Juillet 1936 sub No. 567 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
9 feddans et 3 kirats de terrains sis 

au village de Béni-Elman, Markaz Sen
nourès, Moudirieh de Fayoum, au hod 
El Diraa No. 41, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces, at tenances, appartenances et tous 
immeubles par nature et par destination 
généralement quelconques ainsi que 
toutes augmentations et améliora tion s. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
!74-C-116 Avocat à la Cour. 
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Dale: Samed i 16 Octobre 1937. 
A la re(JUèle de: 
1. ) La Dame Faty l\1oh amad Arafa, 

propriétaire, française, domiciliée au 
Caire, haret El lVIabiada No. 27. 

2.) JVIonsieur le Greffier en Chef de la 
Coup d'Appel Mixte, agissant en sa qua
lité cle préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice du Sieur Amin Moha
m ad El W akkad, fil s de Mohamad El 
W akkad, propriétaire, sujet local, domi
cilié au Caire, hare t El Mabiada, atfet 
El Chami No. 3, kism El Gamalia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier G. Anastassi, 
du 23 Février 1933, No. 671, tran sc rit 
avec l'acte de dénonciation le 21 Mars 
1935, No. 2077 Caire. 

Objet de la vente: 
Une maison de 4 étages, sise au Cai

re, à haret El Mabiada, atfet El Chami 
No. 5, ki sm Gamalia, limitée: Nord, par
tie atfet El Chami et partie propriété du 
voisin, composée de trois lignes com
mençant de l'Ouest à l'Est sur un e long. 
de 2 m. 80, puis se dirige vers le Nord 
s ur une long. de 0 m. 50, puis se dirige 
vers l 'Est sur une long. de 2 m. 70; Es t, 
propriété de Abdo El Agouri sur une 
long. de 5 m. 70; Sud, maison de Amin 
El \Vakkad sur une long. de 6 m. 70; 
Ouest, mai son Amin El W akkad, com
posée de trois lignes commençant du 
Sud au Nord sur une long. de 1 m. 60, 
puis se dirige vers l'Oues t sur une long. 
de 0 m. 50, puis se dirige vers le Nord 
sur une long. de 3 m. 90. 

La superficie totale est de 34 m. 30. 
Tel que le tout se poursuit et compor

te san s aucune exception ni réserve. 
Mise à prix sur baisse: L.E . 35 outre 

les frais. 

290-C-187. 

Pour les poursuivants, 
Armand Nahmad, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Alexandre Zissimopoulos, fil s de 

J ean Zissimopoulos, commerçant, sujet 
h ellène. 

2.) Gabra Abdel Mal ak Hanna, em
ployé, local. 

Tous deux dem eurant à Béni-Souef et 
électivement domiciliés au Caire, en l'é
tude de Me L. Moutran, avocat à la 
Cour, 33 rue Madabegh. 

Contre le Sieur Nassif Kozman, fils de 
feu Francis Boulas Kozman, propriétai
re, égyptien, demeurant à la rue Idri s 
Ragheb, No. 5, Daher. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 17, 18 et 19 Août 1936, 
et sa dénonciation du 10 Septembre 
1936, tou s deux transcrits le 19 Septem
bre 1936, No. 928 Guirgueh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 feddan s par indivis dans 9 feddans, 
9 kirats et 19 sahmes sis aux villages 
d 'El Kocheh, El Balabiche Bahari et El 
Balabiche Kebli, district de Baliana 
(G uirgueh ), divi sés comme suit : 

1. ) 1 feddan et 22 kirats sis au villa
ge d'El Kocheh, district de Baliana 
(G uirgueh ), inscrits au teldif du Sieur 
Na ssif Francis Boulas Kozman, 737/ 935, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au hod Abou Khamsine No. 16, de la 
parcelle No. 7. 

2.) 11 kirats sis au village d 'El Kocheh, 
di s trict de Baliana, au hod El ?vlaghra
bat El Bahari No. 9, fai sant partie de la 
parcelle No. 15. 

3.) 6 fecld an s, 14 kirats et 15 sahmes 
sis au village d 'El Balabiche Bahari, dis
trict d'El Baliana (Guirgueh ), in scrits au 
nom elu Sieur Nassif Franci s Boulas 
Kozman, 833 moukallafa 1935, divisés 
comme suit: 

a) 2 fedcl ans, 6 kirats et 7 sahmes par 
indivi s dans 9 fecldan s, 9 kirats et 12 
sahmes au hod Aly El Dine No. 16, fai
sa nt parti e de la parcelle No. 1. 

b) 4 feddan s, 8 kirats e t 8 sahmes par 
indivi s dan s 11 fedd ans, 16 kirats et 15 
sahmes a u hod Francis No. 18, fai sant 
partie de la parcelle No. 4. 

c) 10 kirats et 4 sahmes sis au village 
d 'El Balabiche K ebli, district d 'El Balia
na (Guirgueh ), au hod El Set Soltana 
1\o. 28, dans parcelles Nos. 8 et 9, ins
crits au nom de Nassif Francis Boulas 
h.c •zman, moukallafa No. 663/933. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

2me lot. 
Le tiers par indivi s soit 318 m2 33 cm. 

dans une mai son sise à Tahta, rue El 
Mehatta No. 1 e t No. 12 awayed, d 'une 
:ouperfici e de 933 m2, limitée: Nord, ha
ret Kénisset El Protes tant sur 24 m. 15; 
E!O~, Abele! 1-Iafez Mou s tafa Omar No. 14 
awayed, sur 40 m. 80; Sud, rue El Me
hatta sur 23 m. 93; Ouest, rue El Ra
habat où se trouve la porte d 'entrée, sur 
38 m. 70. 

La désignation qui précède comprend 
six magasins. La dite m aison porte le 
No. 1 impôts et est in scrite au teklif des 
Sieurs Loui~ Kozman et ses frères MM. 
Franci s et Nassif Kozman. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances, 
sans exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
Latif Moutran, 

194-C-136 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Stergiou Cout

sinas, propriétaire, sujet hellène, de
meurant au Caire, 20, rue Manakh et y 
élisant domicile au cabinet de Mes Hen
ri et Codsi Goubran, avocats à la Cour, 
4, Mielan Tewfik, agissant en sa qualité 
de subrogé aux poursuites du Sieur As
lan Cohen, suivant ordonnance rendue 
par M. le Juge délégué aux Adjudica
tions près le Tribunal Mixte elu Caire, 
siégeant en matière de Référés en date 
du 3 Décembre 1936, R.G. No. 836 / 62e 
A.J., créancier poursuivant. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Sa
leh El Chor-bagui, fils de Saleh, petit
fils de Hassan, employé au Bureau des 
Impôts de Waily, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant jadis à Guizeh, rue El 
Chorafah No. 27, en face de la Mosquée 
dite «El Moallak» e t actuellement dans 
sa propriété, à haret Nasrallah Fanous, 
sise en face du Gameh Ramadan et der
rière le No . 5, chareh El Mehattah, ac-

24 / 25 Septembre Hl3'7 

tuellement avenue Reine Nazli, clt!bi
teur saisi. 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Mars 1934, hui :os ier 
A. Giaquinto, dénoncé le 3 Avril Hl34, 
huissier Jose ph Ezri, transcrit au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal J\lix
te elu Caire le 5 Avril 1934, sub No. JG22 
section Guizeh et No. 2417, sedion C.Jire: 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - 29 m2 90 cm2 par indivis dans 
59 m2 80 cm2 formant un café sis à Gui
zeh, Markaz e t Mouclirieh de Guizeh. au 
hod El Sakan, No. 19, rue souk El \\las
tani, chiakhet oula, No . 22, impôt, li mi
tés : Nord, partie Hoirs Mohamad El Ga
mal et partie Ibrahim Sayed Azab ; Es t, 
rue El Souk El Was tani; Sud, Aly Eff. 
Naguib; Ouest, Hoirs Mohamad El Ga
mal et Mohamad Kassab. 

B. - 3 m2 90 cm2 par indivis cl aus 7 
m2_ 80 cm2 formant un magasin ;;is à 
GUizeh, Markaz e t Mouclirieh de :::i ui
zeh, au hod El Sakan, No. 19, ru e El 
Souk El Wastani, chiakha oula, No. 22 
impôt, limités: Nord, Hoirs Mohamed 
Bey El Menoufi; Est, rue El Sou :~ El 
\Vastani; Sud, Ibrahim Eff. Sayecl Aéab; 
Oues t, Hoirs Mohamad El Gama!. 

2me lot. 
Une maison sise à Guizeh, clistrill et 

Moudirieh de Guizeh, No. 27 awaycd et 
19 sakan El Nahia, rue El Souk El Ba
hari, de la superficie de 149 m2 10 cm2 
limités : Nord, Mohamed Hassan El ;vie
noufi; Es t, Wakf Mohamed Bey Mé:1ou
fi; Sud, Wakf Mohamed Bey Ménm.: fi et 
chareh El Souk El Bahari; Oues t, n e El 
Souk El Bahari où se trouve la porte 
d 'entrée. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances el, ap
pendances, notamment toutes les aug
mentations et les améliorations qur le 
débiteur pourrait y faire, le tout ~ an s 
aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L .E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 .Septembre 1937. 

Pour le poursuiv2nl, 
Henri et Codsi Goubran, 

249-C-167. Avocats . 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Eveline Fer

mon. 
Au préjudice d 'Aly Bey El Dalli . 
En vertu d 'un procès-verbal de sn.isie 

immobilière du 8 Avril 1935, tran scrit 
le 1er Mai 1935 sub No. 287 Fayoum. 

Objet de la vente: une maison, ter· 
rain et cons tructions, d 'une superficie 
de 1137 m2 50 cm., sise à Fayoum, Mar· 
kaz et Moudirieh de Fayoum, ru e El 
Youssefi No. 122, kism salès, No. 75 im
pôts, desquels 697 m2 sont couverts par 
une construction, de 2 étages, 167 m2 
par les constructions de 5 chambres 
pour domestiques et 6!1 m2 par une écu
rie et le restant sans constructions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

246-C-164 Emile Rabbat, avoca t. 
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Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
_-\ la requête de David Galané. 
Au préjudice de: 
l. ) Ragheb Abclel Hamicl Gado, 
:2. ) Hoirs de feu Mohamecl Ab del Ha

: ! tic!' Gado, savoir la Dame Bahia Saleh 
.\! JO u Haswa, sa veuve, prise tant per
_. l, nnellement qu 'en sa qualité de tutri
:·:; de ses enfants mineurs: Abel el Mo
n•ccm, Afkar, Tawhida et Rachida. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
!:: Jmobilière elu 9 Juin 1937, transcrit 
i: :2:2 Juin 1937, No. 666 Ménoufieh. 

Objet de la vente: une maison, ter
H ill et cons tructions d'une superficie 
d· · 136 m2 13 cm., sise à Bandar Ach
J ,n un (Ménoufieh), rue Fahmy No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
LL: :; Charges. 

_,lise à prix: 

:.' '::i-C-163 

L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Emile Rabbat, avocat. 

oa te: Samedi 30 Octobre 1937. 
. \ la requête des Hoirs de feu Jose ph 

li. inisch Bey, savoir les Dames Aline 
f;•:·inisch Bey, Ella Liscovitch, Yvette 
L.\Tiazi et les Sieurs Fernand et Ed
t;• 'i ,nd Beini sch, ce dernier pris tant en 
~,,n nom personnel qu'en sa qualité de 
: · ·~ : ~ :o ionnaire de son frère Armand, en 
·, •: l'lu d'un acte authentique de cession 
L: c créan ce et subrogation passé au Gref
f .. : des Actes Notariés du Tribunal Mix
î, · du Caire le 31 Octobre 1936 No. 6111. 

.\ u préjudice de: 
1.) La Dame Zeinab Hanem Khour

clli d, fille de feu Khourchid Eff. N oshi, 
, ic: feu Noshi. 

'2.) Ahmed Eff. Mou.khtar. 
:3 .) Mahmoud Eff. Moukhtar. 
U Hassan Eff. Moukhtar. 
:.J.) Ibrahim Eff. Moukhtar. 
<~ e s quatre derniers enfants de feu le 

Lcwa Ismail Pacha Moukhtar, de feu 
.\ loustafa. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
r:m t au Caire, à Abbassieh El Baharia, 
1ue Reine Nazli No. 44.15. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
im mobilière elu 28 Janvier 1937, dénon
c<'· e le 9 Février 1937 et transcrits le 20 
J'f::vrier 1937 sub No. 1188 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain avec la construction y éle
v:':e consistant en une maison de 4 éta
§tes surélevant des magasins, couvrant 
t; ne superficie de 323 m2, sis au Gou
vernorat elu Caire, kism El Waily, chia
khe t El Abbassieh El Baharia, rue Ab
li::t ssiet, No. 127 impôts et moukalafa 1 j 1 
au nom cl'Ismail Pacha Moukhtar. 

Limités: Nord, sur 16 m. 45 par une 
ntclle privée aboutissant à chareh El 
Abassieh dénommée ruelle El Bosta El 
Eadima; Sud, sur 16 m. 50 par la pro
priété d'Aly Bey Mazhar; Est, sur 18 m. 
QO par la propriété du youzbachi Moha
mec! Eff. Moustafa; Ouest, où se trouve 
la porte d'entrée sur 18 m. 90 par cha
rch El Abbassieh. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
])Cndances généralement quelconques. 

2me lot. 
L:S kirats indivis sur 24 dans un im

meuble, terrain et construction, de la 
~uperficie de 291 m2 83 dm2, sis au Gou-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

vernorat du Caire, kism \Vaily, chia
khet El Abbassia El Baharia, chareh Ma
laka Nazli No. 445, mokallafa 8/37 a u 
nom cl 'Ismail Pacha Moukh tar. 

Limités : Nord, sur 15 m . 110 par la rue 
1\'Ialaka Nazli où se trouve la porte d'en
trée ; Sucl, sur 13 m. 110 par une ruelle 
publique cle !1 m. de largeur connue sou s 
le nom de haret Rakib; Es t, sur 18 m. 
95 par haret Chehala Youssef; Oues t, 
sur 18 m. 95 par haret Rakib actuelle
ment haret Ebacla El Ansari. 

Sur cette parcelle il y a une villa com
posée d'un rez-de-chau ssée e t d'un éta
ge supérieur, avec un petit jardin au 
Nord et à l'Est et 2 magasins elu côté 
Ouest. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

Mise à prix: 
L.E. 11000 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
263-C-183. André I. Catz, avocat. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de: 
i.) Antoine lVIe s.k, fils cle Georges 

Mesk, propriétaire, italien. 
2.) Iskanclar Ab del lVIalek, fils cle feu 

Abdel Malek Hennès, propriétaire, égyp
tien. 

Contre Nassif Kosman, fils de feu 
Francis, de feu Bolos Rosman, com
merçant, égyptien, demeurant rue Idris 
Ragheb, No . 5, Daller (Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Octobre 1935, dénon
cée le 26 Octobre 1935, transcrits tous 
deux le 30 Octobre 1935 sub No. 7120 
Galioubieh et 7797 Caire pour le 2me lot. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

627 m2 85 soit la moitié par indivis 
dans deux parcelles de terrain d'une su
perficie totale de 1255 m2 70. 

La ire parcelle, avec les cons tructions 
y élevées consistant en une chouna de 
céréales, portant le No. 11, est sise à ha
ret Mazar, chiakhet El Sahel, district de 
Choubra, Gouvernorat du Caire, jadis 
au hod Guéziret El-Warak No . 10, au 
zimam du village de Guéziret Badran 
wal Dawahi, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh) limitée : Nord, Hoirs Aly 
Mirza et autres; cette limite se com
pose de trois lignes partant de l'Ou
est à l'Est sur 30 m. 30, puis se dirige 
vers le Sud sur 4 m. 90 et se redresse 
ensuite vers l'Ouest sur 36 m. 4.0; Est, 
haret Rathle sur 15 m. 05; Sud, terre 
de culture appartenant à Mohammad 
Hassan, sur 67 m.; Ouest, haret Mazar 
où se trouvent la façade et la porte d'en
trée, sur 19 m. 90, ce qui fait une super
ficie totale de 1133 m2 83 cm. 

La 2me parcelle, avec les construc
tions y élevées consistant en une chou
na de céréales, portant le No. 7, est sise 
à haret Mazar, chiakhet El Sahel, dis
trict de Choubra, Gouvernorat elu Caire, 
jadis au hoc! Guéziret El-Warrak No. 10, 
au zimam elu village de Guéziret Ba
dran \-Val Dawahi, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh), limitée: Nord, Ahmad Ma
zar sur 11 m.; Est, Haret Mazar sur 
12 m. 50, où se trouvent la façade 
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et la porte d'entrée; Sud, Nahr El Nil 
~ ur 8 m. ; Ou es t, le Nil sur 13 m. 4.0, ce 
qui fait une superfi cie totale de 121 m2 
85 cm . 

Le tout ensemble avec les cons truc
tions élevées sur la ire parcelle et con
sis tant en troi s magasins en façacle, le 
res te form ant une chouna ou dépôt de 
céréales, con sis ta nt en un mur d'une 
hauteur cl e 7 m. environ, entouré de fils 
barbelés ; la seconde compo-sée d'un bu
reau, d'un magasin et d'un \V .C. et ac
cessoires e t d'un débarcadaire. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec Lou tes dépendances 
sans exception. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

308-C-205. Latif Moutran, avoca t. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Société des Mo

teurs Otto Deutz, Ammann, Schoeck & 
Co., adminis trée mixte, ayant siège au 
Caire, 75 rue Ibrahim Pacha. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Khalek Abdel Aly elit aussi Moha
mec! Abdel Khalek, fils de Abdel 1\:ha
lek, fil s de Abclel Aly, propriétaire, lo
cal, demeurant à Béni-Harb, Markaz 
Tahta (Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Janvier 1936, huissier T. Singer, 
transcrit le 5 Février 1936, No. 121 Guir
gueh. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 15 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Harb, 
lVIarkaz Tahla, Moudirieh de Guirgueh, 
divi sés comme suit: 

a) 8 kirats et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 7, fai sant partie de la par
celle No. ü9, indivis clans 23 kiraLs et 
20 sahmes. 

b) 20 kirats e t 12 sahmes au même 
hod que le précéclen t, faisant partie de 
la parcelle No. 78. 

c) 16 kirats et 4 sahmes au même hod 
que le précédent, fai sant partie de la 
parcell e No. 78. 

cl) 2 feddans au hod El Karsa El Char
kia No. 5, fai sant partie de la parcelle 
No. 13. 

e) 18 kirats et 20 sahmes au hod El 
Echaria No. 13, faisant partie de la par
celle No. 19, indivis dans 3 feddan s, 12 
kirats et 16 sahmes. 

f) 1 feddan au hod El Kerat No. 11, 
faisant partie de la parcelle No. 2, indi
vis dans 4 feddans et 12 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour la requérante, 

Hector Liebhaber, 
309-C-206 Avocat à la Cour. 

!86~ E6miEN INTERN!TIONftL DE L! PlESSE 
Bli.Ha'll ch Coupurea de Jcm.rnaux et ReTUH 

F~en 19S2 

cr...,....ue.• • l' Btr....,.,. 
A. CASSICONIS, OU..O..ur 

Rue Auoienne :som-, 8 
..A.X..:..A.lfl>Jt:nr. T6l6«r. : ,, ~ .... , 



14 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requè le de The Engineering Cy 

of EgypL, société anonyme égyptienne, 
ayant siège au Caire, rue Nubar P acha, 
représentée par son liquidateur le Sieur 
C. V. Castro, y demeurant eL y élisant 
domicile en l' éLude de Me Maurice V. 
Cas tro, avocal à la Cour. 

Au p ré judice des Sieurs: 
I. - Hoirs Mohamecl Farag Abele! Ma

wla, fils de Farag Abele! Mawla, savoir: 
i. ) Sa veuve Dame Yamna Bent Mo-

hamecl lVIansour. 
Ses enfants majeurs: 
2.) Chaker l\lohamecl Farag. 
3.) Khacligua bent Mohamecl Farag, 

épouse Soliman Mohamed Chebet. 
4.) Fatma b ent Mohamecl Farag, épou

se Moham ed Hassan Zeidan. 
II. - Mahmoud Oreibi Khodeir, fils de 

Oreibi Khocleir. 
Propriétaires, suje ts locaux, demeu

rant au village de Sawalem Baharia, 
Markaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée pa r l 'hui ssier A . 
Zeheri le ii J a nvi er Hl33, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèqu es elu Tribunal Mix
te du Caire le 25 Janvier 1933 sub No. 
186 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 fedclans, 16 kira ls et 16 sahmes mais 

en réalité d 'après la totalité des subdi
visions des parcelles 7 feddans, i7 ki
rats et 16 sahmes de terrain s s is au vil
lage cle El Sawalem El Bahari a, Markaz 
Abnoub, Moudirieh d 'Assiout, dont: 

A. - !1 fecldan s et 2 kiraLs m ais en réa
lité d 'après la totalité des parcelles. 4 
fecl clans e L 3 kira ts, appartenant au 
Sieur Moham ed Farag Abele! Mawla, di
visés comme suit: 

i. ) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Cheikh Aly No. 9, clans la parcelle No. 
41, indivis dans 1 feclclan e t 1 kirat clans 
la di te parcelle. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hoc! El Za
wia No. 13, dans la parcelle No. 8, indi
v is dans la elite parcelle. 

3. ) 16 sahmes au l1 ocl Dayer El Nahia 
No. il!, clans la dite parcelle No. H. 

4. ) 12 sahmes au même hod, clans la 
parcelle No. lt3. 

5. ) 2 feclclans, ii ki rats et 12 sahmes 
a u même hod, clan s la parcelle No. tf't1, 

indivis clans 2 fedclan s, 22 kira ts et 20 
sahmes clans la di le parcelle. 

6.) 2 ki ra ls e t 4 sahm es au même hod 
clans la parcelle No. 57, indivi s dans la 
cli Le parcelle. 

7.) 4 kira ls e t 8 sahmes a u m êm e hod, 
clans la parcelle No. 41, indivis . 

8.) !1 kira ts et 12 sahmes a u m ême 
h orl, clans la parceJl e l';o. 40, indi vis. 

9. ) 2 l<irats e t 8 sah m es au m ême hod, 
parcell e No. 17 . 

10. ) 2 kirats au m êm e hocl, parcelle 
No. 16. 

ii. ) 2 kirats e t 4 sahmes au hod Azer 
No . 16, cla ns la parcelle No. Hl, indivi s . 

12.) 7 .kirats et 20 sahmes au l1ocl Azer 
No. 16, dans la parcelle No. 22, indivi s . 

13.) 8 kirats et i2 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 30, indivi s 
clans la di te parcelle . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

B. - 3 feclclan s, 14 kirats eL 16 sah
mes appartenant à 1\lahmoud Oreibi 
Khocleir, divisés comme suit: 

i. ) 1 kirat au h oc! El Boura No. 22, 
dans la parcelle No. :25, ind ivis clans la 
cl i te parcell e de 15 ki rats. 

2. ) 6 kirats e t 20 sahmes au hocl El
Dewira t No. 211, clans la parcelle No. 32, 
incli vi::: dan s la cii!e pa rcelle de 1 ff'd
dan, 4 kirats et 16 sahmes. 

3.) 1 feclclan, 6 kirats et 10 sahmes in
clivis cla ns 1 feclclan, 22 kirats et 10 sah
mes au hoc! El Rami No. 25, clans la 
parcell e No. 2, indivis clans la el ite par
celle de 59 feclclan s, 8 kirats et 16 sah
m es. 

4. ) 13 kirats au hocl Abou Chartikh 
No. 33, clans la parcelle No. 6, indivis 
clans la dite parcelle cie 2 feddans et 6 
!<ira ts . 

5. ) 1 kira t e t 4 sahmes au hocl Kébli 
El Tarik No. 3ft, clans la parcelle No. 25, 
indivi s clans la elite parcelle de 3 fed
dans e t 5 kira ts. 

6.) 15 kira ts e t 8 sahmes indivi s dans 
22 kirats e t 8 sahmes au hod El 1-Ia
wari No. 33, dans la pa rcelle No. 27, in
divi s clan s la dite parcelle de 3 feddans, 
6 kira ls et 12 sahmes . 

7 .) H l<.irats et G sahmes au hod El 
Cheikh Hégazi No . 37, clan s la parcelle 
No. 91, indivi s dans la dite parcelle de 
21 kira ts eL 20 sahmes . 

8. ) 4 kirats et 16 sahmes au hocl Mou
rad No. 38, dans la parcelle No. 2. 

Avec tout ce qui se poursuit et com
porte sa ns aucun e exception ni réserve 
gé néra lement qu elconq ue. 

Pour les limites et plus amples ren
seignements consulter le Cahier des 
Charges, clau ses et conditions, déposé 
au Greffe des Adjudications de ce Tri
bunal sans déplacement. 

Fols enchérissem-s: 
1. ) Mahmoud Ahmed Hassan. 
2. ) Sayed Ahmed Sayecl. 
Tous deux égyptiens, demeurant à Sa

w alem El Baharia, Markaz Abnoub, As
siout . 

Mise à prix : L.E. 130 o·utre les frais. 
Pour la poursui van te, 

287-C-184. Maurice Castro, avocat. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la r equête des Sieurs: 
1. ) Amin B ey Rouchdi, 
2.) Mohamed Bey Fouad Rouchdi, 

tou s deux pris en leur qualité de seuls 
e l uniques héritiers de leur mère feu la 
Dame Khadi ga Ha nem Khaled Rach ed, 
propriétaires, suj e ts locaux, demeurant 
a u Caire, 12 rue cl e l'Hôpital Italien (Ab
bassich ) et ),' éli sant domicile en l'étude 
de Me Elie Asfar, avocat à la Cour. 
~ur poursuites de la Banque Natio

n é\l e de Grèce, par s uite d 'absorption, 
aux droits e L ac tion s de la Banque d 'O
rient, socié té anonyrn e helléniq ue, ayant 
s iège à Ath èn es e L s uccursale au Caire, 
poursuites e t diligen ces de son direc
teur en ce ll e vi lle l\'L C. Matsas. 

Au préjud ice du Sieur Sayed Hussein 
Badao ui, fil s de Hu ssein Badaoui, com
m erça nt, s uj e t local, dem eurant au vil
lage cle MasJoub, Markaz El \\Tasta (Bé
ni-So uef). 

En \t;J·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 Septembre 1931, dé
noncée le 8 Octobre 1931, le to u t trans-

24 / 23 Septembre Hl37. 

crit le 15 Octobre 1931 sub No. 846 (Bé
ni-Souef). 

Obje t de la vente: 
3rne lot du Cahier des Charges . 

211 feddans, 13 kirats et 16 sahmcs 
mai s d 'après les s ubdivi sions 24 red
dan s, 13 kira ts e t 20 sahmes de terrains 
s is au village d'El Masloub, Markaz El 
W as la (Bén i-Souef) et ac tuellement clé
pendant admini s tra tivem ent de Zawir't 
El Masloub, Markaz El \Vasta (Bélli
Souef), divi sés comme s uit: 

1.) 20 kirats au hod Dayer Belchabon
ra No. 13, fai sant partie de la parccile 
No. 58, par indivi s clans 1 feddan, 7 h
rats e t 3 sahmes . 

2.) 7 feddan s, 21 kirats et 4 sahmt.'s 
par indivi s dans 10 fedclans et 18 ki ntts 
au hod El Dairai No. 7, fai sant par tie 
des parcelles Nos. 211 c t 25. 

3. ) 1 feddan et 1 kira t par indivis dans 
19 fedclans au ho cl El Malaka No. i. '1 , 
fai sant partie des parcelles No. 55 1i u 

cadas tre et Nos. 5, G, 1 bi s et 7 uti Llé 
publiqu e. 

!1. ) 22 kirats e t 10 sahmes au h oc! El 
Barak No. 8, fai sant parti e de la parcc:le 
No. 7 e t No . 19, par indivi s dans 5 f r;! 
da ns, 16 kira ts e t 16 sahm es. 

5. ) 1 fecldan e t 6 kirats au hoc! El Dc
lala No. 4, faisa nt parti e de la parcelle 
No. 3. 

6.) 1 feddan, 10 kirals e t 6 sahmes :.tu 
hod Gheit El Kadi No. 6, faisant par :ie 
des parcelles .Nos. 10 e t ii, par in di \ i ~ 
dans 22 feddans e t H kirats. 

7. ) 10 feddan s au hoc! Gheit El K:.t di 
No. 6, fai sant partie de la parcelle f\ o. 
11, par indivis cl ans 13 feddan s et n 
ki rats. 

8. ) 1 fedclan e t 5 kirats au hod Bal <lll 
pl us pré ci sémen t Barouf No. 10, pariie 
des pa rcell es Nos. 3, 7, 8 e t 9. 

Tels qu e les dits biens se poursuive:nt 
e t comportent avec tous accessoires et 
dépendan ces san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Fol enchérisseu r : Ahmed Sayed Hu~ 
sein Badaou i, propriétaire, sujet loca l, 
demeurant au village d'El Masloub, 
Markaz El V/as ta (Béni-Souef) . 

Mise à p rix : L.E. 1600 outre les frais. 
Pour les poursuivan ls, 

240-C-158 Elie Asfar, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

ti en, socié té anon ym e dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjud ice de Ahmed Effendi Fah
mi, pro prié tai re, local, demeurant au 
Caire. 

En vertu d ' un procès-verbal dressé le 
3 Mars 1935, hui ss ier Richon, transcrit 
le 30 Mars 1935. 

Objet de la ven te : en un seul lot. 
3 feddan s de terrains sis au village de 

Sinhara, Markaz Toukh (Galioubieh ), au 
hod Fade! No. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

F ols enchér isseu rs: 
Les Hoirs cle feu Mohamed Maher, sa

voir: 
1.) Sa veuve, Dame Ekbal Hanem, fil

le de feu Ahmed Pacha Fayek. 
Ses frères e L sœurs: 



'21 /25 Septembre i937. 

2. ) Osman Mohamed El Mosselhi. 
3.) Mohamed Fahmy Mohamed El 

r. Josselhi. 
ft. ) Ahmed Zaki Mohamed El Mossel

hi. 
:) .) Dame Sekina Mohamed El lVIossel

ll i. 
0. ) Dame Ratiba Mohamecl El Mossel

hi . 
To us propriétaires, égyptiens, clemeu

J'<\ilt- la ire à Héliopoli s, 47 rue Tantah, 
Gppartement No. i 3, le 2me fonctionnai
rb à l'Adminis tration des Chemins de 
Fu de l'Etat, section des Ingén ieurs, à 
Al c:-;anclrie, chareh Aly Ghaleb No. i 3, 
à ~\l oharrem-Bey, immeubl e El Se LLe Ha
JJ!' nl, les 3me, 4me et 5me à Zagazig, 
q;w r ti er Nazem, rue Hauari, immeuble 
F:l 1 r ag Al y El Karachi où les 3me et 4me 
" (!Jl t receveurs au Chemins de F er de 
n : ta t. e t la 6me à Kafr Sakr (Charkieh ). 

Pr ix de la ire adjudication: L.E. 450. 
Hise à prix: L.E. 200 outre les frais . 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

3:.'H>221 Avocat s. 

Tribunal de Mansourah. 
At DIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

~ ) ate: Jeudi 21 Octobre i937. 
'1. la requête de la Dam e Rose Abdel 

~,l d tek Boulos, domi ciliée à l\'Ian sourah, 
,, ,: mise au bénéfi ce de l'Assis tance Ju
Lii •·i aire suivant ordonnance elu 9 Juin 
J.: ;:33, No. 6894, et en tant qu e cle besoin 
ù let requête de l\!Iessieurs les Greffi ers 
c1 Chefs de la Cour et de ce Tribunal, 
c:1 leur qualité de préposés à la Caisse 
[!,-, Fonds Judiciaires. 

Con tre le Sieur Ibrahim ii'Iohamed 
~~:dJ iba, proprié ta ire, su je t local, clomici-
1! :· à Mansourah. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
J': ·;~nobi l ière elu 28 Oc tobre 1933, cl énon
r: c a u débiteur le 7 Novembre i933 e t 
l.~m scrit s ensemble a u Greffe des J-Iy
l'·' thèqu es de ce Tribunal le i 6 Novem
bre Hl33, No. i0032. 

Objet de la vente: 
u ne parcelle de Lerrain avec la mai

so n y élevée, de la s uperfici e cle 70 m2, 
sise à Mansourah (Dak. ), ru e Siam No. 
I 1, h:i sm khamès, proprié té No. 110. 

.-\insi qu e le tout se pours uit e L com
po r te sans a ucun e excep ti on ni réserve, 
il \ ce les immeubl es par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulLer Je Cahier 
clcs Charges. 

,\lise à prix: L.E. iOO outre les frai s. 
Man sourah, Je 2Lt Sep tembre i937. 

P o-ur les noursu ivants, 
2u8-M-84i. Elie Chelbaya, avocal. 

Date: J eud i 2i Octobre i937. 
A la requête cle Sélim de Saâb, pro

prié taire, sujet local, deme urant au Cai
re. 

Au Jll'éjudice cles Hoirs cl e feu Man-
sour El Diasti, savoir: 

i.) Abdel Faltah Mansour. 
2.) Mohamed Mansour. 
3. ) Hanem Mansour. 
!~_ ) Nazira Mansour. 
5.) Sékina Mansour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) Les Hoirs de feu Abou Bakr Man
sour, savoir: 

a) Mahmoud Abou Bakr, èsn. et èsq. 
de tuteur de Saacl ia, b ) lVIohamecl Abou 
Bakr, c) Farida Abou Bakr, d ) Nazla 
Abou Bakr. 

Tous proprié taires, sujets locaux, de
m eurant à E l Marsa, district cl e Dé.ker
nès (Dak. ). 

En ve1·Lu cl 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière hui ssier Atalla Aziz, du i9 
Avril iü34, dénoncé par exploit de l'huis
sier Ph. Bouez, le .2 Mai i934, le tout 
transcrit le 8 Mai i934 sub No. 4785. 

Objet de la vente: en deux lots. 
2i feddan s, i 5 kirats et 4 sahmes cle 

terrains sis au village de El Marsa, 
Markaz Dékernès (Dale ). 

2me lot. 
6 fedda ns, 3 kira ts e t 1 sa hme de ter

rain s sis au village cl e El Khachachna, 
Marl<az Dekernès (Da.lc ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es . 

Mise à prix: 
L.E. 590 pour le ier loi. 
L.E. 240 pour le 2me le t. 
Outre les frai s. 
Ma nsourah, le 24 Sep tembre i937. 

Pour le poursuivan t, 
266-M-839. A . Neirouz, avocat. 

Dale: J eudi 2i Octobre i937. 
A la requête cle Me Jose ph Soussa, 

avoca t, suj e t local, demeurant à Man
sourah, subrogé aux poursuites de la 
Raison Sociale Peel & Co ., Ltd, suivant 
ordonnance rendue par M. le Juge des 
Référés le 25 Février i937. 

Contre lVIansour Goueli , négociant et 
propriétaire, suj e t local, dem eurant à 
MiL El Ghoraka. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère, hui ssier Ph. A talla, du 6 
Janvier i936, dénon cée le i4 J anvier 
i 936 par l'hui ssier lb. El Damanhouri, 
le: tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte de Mansourah 
le 27 Janvier i936 sub No. 234. 

Objet de la vente: 
'*me lot: 5 fecld ans. 
5m e lot: 5 fedcl ans. 
Ces cleu x dern iers lots sont à prendre 

par indivi s dans 79 fedclans, 20 kirats 
e t i2 sahmes de terrains agricoles sis au 
village de Mit El Ghoraka, district de 
'l'a lkha (Gh. ), au hod Soultan No. i7, 
parcelle cadas tral e No_ i. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réser
ve, avec les immeubles par destination 
qui en clépenden t. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
de.> Charg-es. 

Mise à rwix: 
L.E. 450 pour le 4me lot. 
L .E . 450 pour le 5m e loi. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 24 Septembre i937. 

Le poursuivant, 
327-M-847. Joseph Soussa, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabriqu.e dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Délégation de Port-Fouad. 
AUDIE!~CES: dès les 12 heures. 

Date : .Mer credi 20 Octobre i937. 
A la requête de la Dame Catina, épou

se du Sieur Panayo lti Cominos, sans 
profession, hellène, clemeuran t à Port
Saïd, ru e Kisra, immeuble de sa pro
priété. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Radi 
Diab, savoir : la Dame Sekina Abdel Ra
zek El Naggari, tant en son nom per
sonnel qu 'en sa qualité de t-utrice de ses 
enfants mineurs Garib e t Hayat, pro
priétaire, locale, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 2i l'da i i935, huissier 
U. Lupo, transcrit le i2 Juin i935 sub 
No. i 35. 

Obje t de la vente: 
Un terrain de la superfici e de 39 m2 

83 dm2, avec la m aiso n y élevée, compo
sée d'un rez-de-cha ussée e L de deux é ta
ges supéri eurs, le tout sis à Port-Saïd, 
kism i er, ru e Taloun, portant le No. i7 
(impôts), moukallafa No. 20/ i au nom 
d'Abdel Racli Diab. 

Ains i que le tout sc poursuit et com
porte avec tou s les accessoires e t dépen
dances général em ent quelconques, sans 
aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Port-Saïd, Je 24 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
329-P-245 N. Zizinia, avocat. 

Date: Mer credi 20 Octobre i937. 
A la I'equête de: 
1. - Les Hoirs de feu l\tl ohamed Aly 

Karam, savoir: 
i. ) Dame Zeinab Abd ou Chalabi, sa 

veuve. 
2.) Ibrahim Aly Raram, son frère, pris 

tant personnell em ent qu 'en sa qualité 
de tuteur cl e sa ni èce mineure El Saye
da, fill e du elit défunt. 

3. ) El Sayecla Aly Karam, sa sœur. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Port-Saïcl, acl mi s au bénéfice de 
l'Assis tance Judi ciaire, suivant décision 
cl e la Commission du Tribunal Mixte 
de Mansourah, r endue le 22 Mai i935 
sub No. 88 de la 60e A. J . 

II. - lVI. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte de !vlansourah, pri~ en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Ju diciaires, pour le recouvrement cles 
frai s . 

Contre: 
i.) Al y El Adawi, 
2.) Hassan El Adawi, fil s de Hassan 

Mohamerl El Arla-vvi, propr ié l aires, ég-yp
tiens, demeurant à Port-Saïc!. 

En vertu d'un procès-verba l cie saisie 
immobilière le 18 Juill e t 1936. cl éncncé 
le 30 Juill et 1036 eL transcri t le '* Août 
i 936 sub No. 23i Porl-Saïd. 

Objet de la vente: en cleux lots. 
i er lot . 

Appartenant à Aly El Adawi. 
Une parcell e cle terrain avec la mai

son y construite, située à Port-Saïd, kism 
talet, à haret El Sadek wa Aboul Fath 
No. 54, impôts 2/3 t , moukallafa de 
i934, d'une superficie cle 72 m2 80 cm2 
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composée de 3 é tag-es, le 1er en briques 
et les 2 autres en bois, limitée: Nor d, 
haret Aboul F a Lh sur 6 m . 50; Oues t, 
Salem Moham ecl sur 11 m . 20; Sud , At
tia Hanna sur 6 m. 50; Es t, hare t El Sa
elek sur 11 m . 20. 

2m e lot. 
Appa rt enant à Hassan El Adawi. 
Une parcelle cle terrain avec la m ai

son y construite, s ituée à Port-Saïcl, 
kism tani, à haret El Ad! wa Kéna No. 
110, impôts 50/i c , année 19341 d'une 
superficie de 19 m2 50 cm2, com posée 
de 3 étages, les 1er e t 2m e (takfi s) et le 
3me en bois, limitée : Nord, Hassan El 
Dahchane sur 2 m. 90 ; Est, h aret Kéna 
sur 5 m. : Oues t. Hassan El Adawi sur 5 
m .: Sud, · haret El Adl sur 3 m . 90. 

Mise à prix: 
L .E. 320 pour le 1er lot. 
L .E . 120 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 2l~o Sep tembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
270-MP-843. \Vacl ih Saleh, avoca l. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937. 
A la requête de la Dem oiselle Ephtalie 

Georgiadi s, sans profession, hellène, de
m eurant à Port-Saïd. 

ConlJ·e le Sieur Ahmed Mous tafa Os
m an, proprié taire, loca l, demeura nt à Is
m aïli a, ru e Lieussou , No. 75. 

En vertu d' un procès-ve rbal de saisie 
immobili ère el u 6 Mai 1935, huiss ier V. 
Chaker, dénoncée le 20 Mai 1935, trans
cri ts a u Bureau des Hypothèqu es du 
Tribunal Mi x te de :Mansourah le 4 J uin 
1935 sub No. 26. 

Obje t de la vente: 
Un terrain de la s uperficie de 93 m2 

60 dm2, avec la m aison y élevée, com
posée d ' un rez-de-chaussée e t d' un étage 
supérieur, sise à Ismaïlia, quar tier ara
b e, 2me ki sm, ru e Lieussou, por tant le 
No. 75 (impôts), in scrite au n om d'Ah
m ed Moussa Osman sub No. 43. 

Ainsi q ue le tout se poursuit e t com
porte sans aucun e exception ni r éserve. 

Pour les limil es consulter le Cahier 
des Ch arg·es . 

Mise à prix: L.E. 360 ou tre les frais. 
Port-Saïcl, le 2t~o Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
330-P-24.6 N. Zizinia, avocat. 

Dale: Mercredi 20 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Mahmoud Is

m ail El Toubghi , propriétaire, local, de
meurant à Port-Saïd. 

Contre les Hoirs de feu Grégoire Sa
rolidis, sa voir : 

1. ) Dame Panorea, veuve Grégoire Sa
rolidi s, prise en sa qualité de tutrice lé
gale et natu relle de sa fille Ali ce Gré
goire Sarolidis. 

2.) Kimon Sarolidis, commerçant. 
3.) Me Constantin Sarolidis, avocat. 
Tous trois hellènes, demeurant à Ale-

xandrie, boulevard Saad Zaghloul No. 
12. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier A. 
Kheir, le 17 Février 1936, dénoncé le 3 
Mars 1936 et tran scrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mix te de 
Mansourah le 16 Mars 1936 sub No. 69. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
La m oi ti é par indivis dans un inuneu

ble sis à Por t- Saïd, ru e Pr ince Farouk, 
kism 1er, por tant le No. 49 impôts, mou
kallafa No. 36/1 \V, a u n om des Hoirs 
de feu Yanni Dracopoul o et de la Dame 
Panorea Sarolidis, sa voir : 

Un Lerrain de la s uperfi cie de 122 m2, 
avec la m aison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée e t de 2 é tages supé
rieu rs. 

Ainsi q ue le tout se pours uit et com
por te avec tous les accessoires et dé
pendances gé néralem ent qu elconques, 
sans aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites con sull er le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Por t-Saïd, le 24. Septem bre 1937. 

Pour le poursuivan t, 
331-P-2!17 N. Zizinia, avoca t. 

Date: Mercredi 20 Octob re 1937. 
A la requê te du Sieur Hassan Moha

m ed Toubgui , propri étaire, suj et local, 
dem euran t à Po·rt-Saïcl. 

Contre le Sieur Dimitr i Soullan akis, 
fil s de feu Michel, propriétaire, hellène, 
dem eurant à P or t-Saïd, rue Kawalla, 
immeuble de sa nroprié té. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Novembre 1934, huis
s ier U. Lupo, transcrite le 29 Novembre 
1 93t~o sub No. 311. 

Objet de la ' iente: 
Le 1/ 4 par indivis d'un terrain de la 

supe rficie de 153 m2, avec la m aison y 
élevée, composée d'un r ez-de-chaussée 
e t de 3 étages supérieurs, le tou t sis à 
Port-Saïcl (Gouvernorat elu Canal), rues 
Acca el Kawall a, ki sm 1er, por tant le 
No. 2, m oukallafa No. 4.9/2 établie au 
nom de Mich el Soultan a.kis. . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accesso·ires et dé
pendan ces généralement quelconques, 
san s au cune excep ti on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl es Charges. 

Mise à prix: L.E . 115 outre les frais . 
PorL-Saïd, le 24 Septembre 1937. 

Pour le poursuivan t, 
332-P-248. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937. 
A la requête de : 
1. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Karam, savoir: 
1.) Dame Zeinab Abdou Chalabi, sa 

veuve. 
2.) Ibrahim Aly Karam, son frère, pr is 

tant personnellem ent qu 'en sa qu alité 
de tul eur de sa nièce mineure El Saye
cla, fill e elu dit défunt. 

3.) El Sayeda Al y Karam, sa sœur. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

cili és à Port-Saïcl, admis au bénéfi ce de 
l'Assistance Judiciaire, suivant décision 
de la Commission du Tribunal Mix te de 
Man sourah rendue le 22 Mai 1935 sub 
No. 88 de la 60e A.J. 

Il. - M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mix te de Mansourah, pri s en sa 
qu alité de préposé à la Caisse des Fond s 
Judic iaires pour le recouvrem ent des 
frais. 

Contre J acob Lévy, fil s de feu Issao ui 
Lévy, de feu J acob, pris tan t personnel
iem enL qu 'en sa qualité d 'héritier de 

24 / 23 Septembre 1937. 

son père Issaou i Lévy, sans profession, 
suj e t anglais, deme urant jad is à Port
tiaïcl, rue El Amir Farouk wa Mohamed 
Ali , No . 60, à h aret El Yahoucl, immcu. 
ble des Hoirs Adam Agha, et ac tu el!:·· 
m ent de domicile inconnu en Egyp te. 

En vertu d'un procès-verbal de sa i ~!c 
immobili ère elu 25 Mai 1936, dénoncé le 
t~o Juin 1936 e t transcrit le 5 Juin Hl:3C 
sub No. 163 Port.-Saï cl . 

Objet de la vente: 
Une parcelle cle ter rain avec la m<ti 

son y cons truite, située à Port-Sai d, 
Gouvernorat cl u Canal, ki sm talet, à h :J· 
re t El Aabani No. 62, impôts 61/1 c., 
m oul<alla fa de 1934, d 'une superJi cie 1.r.c 
39 m2 6 cm2, composée de 2 é tages, le l ::.: r 
(takfis) et le 2me ayant sa façade (takL.o) 
et l' in té rieur en bois, limitée : Nord, vVJ
hiba M. El Bassiouni sur 6 m. 20; Oue' 1. 
Soltan Salem El Masri sur 6 m . 30; Suri. 
Am ina Chahin e sur 6 m . 20; Es t, hau·· J 
Aabani su r 6 m. 30. 

Mise à prix: L.E. 175 outre les frai ~ . 
Mansoura l1 , le 24 Sep tem bre 1937. 

269-MP-84.2. 
Pour les poursuivan r~ . 
'Nadih Saleh, avoc;• i. 

Date: Mercredi 20 Oc tobre 1937. 
A la requête de : 
1.) Dimitri Kocon is, 
2.) Pa nayo tti Cominos, négociants, ::: u· 

jets hellènes, dem eura nt à Port-Saïd, r:. ~e 
Kisra. 

Contre la Dam e Anissa H. Bayo umi. 
fill e de feu Hassan, pro prié taire, s uj e: :e 
locale, dem eurant à Port-Saïd, haret .:J 
Banna, immeuble de Hag Sayecl El KLn
deiri . 

En vertu d 'un procès-verbal de sai ~i e 
immobilière du 21 Mai 1935, huissier U. 
Lupo, transcrit le 14. Juin 1935 sub i\ o. 
139. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un ter ra in de la superficie de 100 n:2, 
avec la m aison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée, sise à Port-Saïd, 3me 
ki sm, r ue El Emara No. 3, portant le l\n. 
3 impô ts, moukallafa No. 19/1 au nom 
ci 'Anissa Hassan Bayo umi. 

2m e lot. 
Un terrain de la superficie de 100 m:!, 

avec la m aison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée e t d 'un premier étage, 
sise à P ort-Saïd , 3m e kism, rue El Ema
ra No. 3, portan t le No. 1 impô ts, mou
kallafa No. 36/1 M au n om de Mi elle! 
Poussounakis. 

Ainsi que le tout se poursuit et cont
por le avec tous les accessoires et dépen· 
elances généralement qu elconques, sans 
aucune exception n i r éserve. 

J'O l.l 1' les limites con sul te r le Cabi•' r 
lie• (' targes . 

Mise à prix: 
L.E. 550 pour le 1er lot. 
L.E. 920 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Port-Saïd, le 24 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
328-P-24 4 N. Zizinia, avoca t. 

SUR SURElNCHERE. 

Date: Mercred i 20 Octobre 1937. 
Cette vente était noursuivie à la requê

te du Sieur Loui s Collovich, demeurant 
ü Port-Saïd, en qualité d'admini strateur 
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ci e la succession Emilio Pavicevich, et 
ac tue llement à la requête du Sieur 
!\Ioustafa Daral<one, égyptien, commer
r:a nt, demeurant à Port-Saïcl, en vertu 
cl 'un procès-verbal de déclaration de su-
1·enchère dressé au Greffe des Adjudica
ti ons elu Tribunal Mixte de Port-Fouad 
le 26 Juin 1937. 

Contre les Hoirs de feu El Sayecl 1-Ias-
~ n n Kassir El Deil, savoir: 

1. ) Hussein. 2.) Ahmed. 3.) Aziza. 
-1. ) Zénab. 
Tous enfants du dit défunt. 
3.) Fatma Sayed Kassir El Deil, veu

Yl' de Mohamed Aly Chayal. 
O.) Fatma Abele! Rahman, veuve de 

Sayed Kassir El Deil, tant en son nom 
pcl'sonnel que comme tutnce de ses en
ran Ls mineurs: Ramzia dénommée Ga
mila, Fatma, Hind, Souad et El Sayed . 

Tous enfants de Sayecl Kassir El Dei!, 
(! e> meurant les quatre premiers à Da
mie lLe, le 5me au Caire et tous les au
t; cs à Port-Saïcl, angle des rues Kaid 
B'.'Y et Tewfick No. 101. 

En vertu d'un Drocès-verbal de saisie 
i!: !mobilière pratiquée par l'huissier G. 
\' <~ 1 sa mi le 27 F évrier 1929, dénoncée le 
i l Mars 1929 et transcrites au Bureau 
(l,·s Hypothèques à Mansourah le 19 
). ;; ,rs HJ29, No. 23. 

Objet de la vente: 
Désigna l.ion des bi en s telle qu' elle ré

~·d le du procès-verbal cle limitation de 
,·,·nie dressé a u Greffe le 16 Septembre 
1 <i:j 6 . 

U n terra in_ s is à Port-Saïd, Gouverno
L l du Can al, ru es Pharaon e t De Les
~~·ps , ki .- m i er, cl ' une superfi cie de 388 
n '~. en sembl e avec la m aison portant 
J.: :\o . 11 de l'impôL. 

Tel qu e le elit immeuble se poursuit 
c; comporte san s exception ni réserve 
ü\ec les immeubles par des tination qui 
l't l rlépenclen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
tl' ' "' Charges. 

\l ise à Jll'ix: L.E. 3168 outre les frai s . 
Port-Saïd, le 211 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
8:; :3-P-2'19. N. Zizinia, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Trib~nal d'Alexandrie. 

Da le: Lundi 27 Septembre 1937, à 10 
ll . a.m. 

Lieu : à Al exandri e, rue lVIaamoun, No. 
'?li, \l oh arrem-B ey. 

A la 1·equè te de l'Agence de Bourse 
ll . Ben ve n is te & Co., en liquidation, 
po ursuites e L d ili ge nces de son li quida
le ur le Sie ur R. Benveni s te, ayant s iège 
:t Al exa ndri e, 3 ru e Aclib, et y éli sant 
<ln micil e a u cabin e t de lVIaître Stéphan 
t:lwhbaz, avo ca t à la Cour. 

.-\u préjudice elu Sieur Hassan Moh a
mec! Hu ssein, courti er, égyp Li en, cl emeu
;a nL à Alexandri e, 26 ru e Maamoun, Mo
hel rrem-Bey. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mob ili ère du 211 Mars 1931, hui ssier A. 
Quaclrelli, en exécution d'un jugement 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du Tribunal Mixte de Commerce d 'Ale
xandrie, elu 23 Octobre 1\330. 

Objet de la vente: 
Dans un salon-bureau: 1 bibliothèque 

de bureau, 1 gramophone, 1 garniture 
cle salon composée de 4 fauteuil s, 6 chai
ses, 1 lu s tre, 1 machin e à coudre, 1 ta
ble de milieu, 2 fauteuils à ressorts el 8 
chaises. 

Dan s l' entrée: 3 porteman teaux, 1 ta
pis, 1 lustre, 1 pendule. 

Dans un grand sa lon: 1 piano, 1 lus
tre, 1 garni Lure de salon composée de 3 
canapés, 2 fauteuil s, 6 chaises, G sellet
tes, 3 tableaux à l'huile, 3 tables à fu
moir, 4 paires de doubl es rideaux. 

Dans une salle à manger: 1 buffet, 1 
argentier, 1 dressoir, 1 table à rallonges, 
9 chaises, 1 lustre, 1 linoléum. 

Dans une chambre à coucher: 2 armoi
res, 1 commode, 1 toilette, 1 table de 
nuit, 1 canapé, 1 portemanteau. 

Dans deux autres chambres: 1 armoi
re, 1 commode, 1 portemanteau, 1 vitri
n e, 1 armoire, 1 baignoire en fer émail
lé avec chauffe-bain. 

Al exandrie, le 24 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

S. Chahbaz, 
286-A-292 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi !1 Odobre 1937, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Kom El Bassa!, di s trict de 
Abou Hommos (Béhéra) . 

A la requête elu Ban co Halo-Egiziano, 
socié té anon ym e égypti enne, ayant siè
ge à Al exandrie. 

A l'encontre elu Sieur Sol iman Ra
cloua n Robaa, négociant, égyptien, do
mi cili é à Damanhour. 

E:n ve1·tu d'un procès-verbal de sai s ie
brancion dressé le 30 Aoùt 1937 par 
l'hui ssier J. Hailpern. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guiz eh 7, pen

clan Le par racin es, évaluée à 75 kan Lars 
environ. 

2.) La récolte de maïs pendante par 
racines, évaluée à 37 1/2 arclebs envi
ron. 

3. ) La récolte de riz yabani pen clan le 
par ra cines, évaluée à 23 a rcleb s rachicli 
environ. 

Al exandri e, le 21 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

236-A-273 G. de Semo, av0ca t. 

Date: Luncli /1 Oc tobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Tantah, au café elu débiteur, 
rue Sicka El Ghécli cla. 

A la requête elu Si eur Loui s Jacob, 
employé, égyptien, dem euran t à Hélio
polis, Caire. 

Contre le Sieur Arghiri s Coukos, com
m erçant, hellèn e, cl em eurant à Tantah, 
clan s son café. 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de sais ie 
mobilière cl e l'hui ssier N. l\'loché, elu 26 
Juin 1937. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort mar
que «Ratner Safe Company», 20 chaises 
cannées, 2 cai sses cl 'ouzo (zibib ) de Grè
ce e t 2 cai sses cle cognac «Corinthos» 
(Grèce). 

Al exandrie, le 24 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

275-A-281. G. Nicola idi s, avocat. 

17 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 6 rue Ancienne 
Bourse. 

A la requête du Sieur Michel Sal
loum. 

Au préjudice du Sieur Christian Kir
by, commerçant, britannique. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du il! Avril 1936, huissier M. 
A. Sonsino. 

Objet de la vente: meubles de bureau 
tels que: bureaux, classeurs, armoires, 
machine à écrire, chaises, pendule, etc. 

Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Masters, Boulad et Soussa, 
235-A-274 Avocats. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Mehallet Farnawa, 
Marl<az Chebrekhit (Béhéra). 

A la requête du Sieur John Morrisson 
Keill, négociant, britannique, domicilié 
à Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Latif 
Abou Ahmed, propriétaire, lo cal, domici
lié à Mehallet Farnawa. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire d 'Alexandrie 
le 8 Avril 1935 e t d'un procès-verbal de 
sai s ie-brancion, elu 11 Septembre 1937, 
huissier G. Allieri. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Gui za 7 pendante pa r racines sur 5 fed
cla ns e t 8 kirats, éva lu ée à 3 kantars en
viron le feclclan. 

Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 
Mas lers, Boulacl e t Soussa, 

276-A-282. Avocats à la Cour. 

D.ate e t lieux: Mercredi 29 Septembre 
1937, à 11 h. a.m. à Konayessa El Sara
clossi et à midi à Lessefa r El Balad (Mar
k-az Dessou k). 

A la requête de la Dam e Raifa Moha
m ec! Abou Halawa, proprié ta ire, locale, 
clem eura nL à Chabas El Malh. 

Au préjudice des Si eurs Abdel Guelil 
Abou Sakr e t You sse f Aly Sakr, proprié
ta ires, locaux, dem eurant à Konayessa 
El Saradoss i. 

En vertu cl ' un juge ment elu Tribunal 
Mixte Somma ire cl 'Al exanclri e e t de deux 
procès-verba ux de sai s ie des 23 Février 
1931 e t H Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
A I<.on a yessa E l Saraclossi: 3 vaches, 

1 veau, t Ï)u ffl esse. 
A Le ~, c:·ai' El Balad: 6 kantars de co

ton Gui zeh ~ o . 7 : 1 tab le, G chai ses, 2 
canapés, 1 écritoire, 1 lampe; 2 ânesses. 

Pour la poursuivante, 
274-A-280 N. Saidenberg, avocat. 

Date: Lundi 11 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Si cli Gaber, Ramleh, rue Ebn 
Maguecl, No . 11. 

A la requête de la Banque d'Athènes, 
société anonyme hellénique, ayant siè$'e 
à Athènes et su ccursale à Alexanclne, 
25 rue Chérif Pacha . 

eon tre le Sieur Zaki Téhémar, com
m erçant, local , demeurant à Sidi-Gaber, 
Ramleh, rue Ebn Magued, No. ii. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 10 Juillet 1937, huissier V. 
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Giusti, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d 'Alexandrie le 2 Août 1937. 

Objet de la vente: 2 canapés, 2 fau
teuils, 1 banquette et 6 chaises en bois 
doré, à ressorts, capitonnés de soie, 1 
table de milie u ovale, en bois doré, des
sus marbre belge, 1 vitrine en bois doré, 
1 console en bois doré, dessus marbre 
belge, avec glace biseautée, 2 sellettes et 
2 g uéridon s en bois doré, dessu s marbre 
belge,! tapis européen. 

Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

282-A-288. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à midi. 
Lieu: à Mit Hachem (Zifta). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d 'Alexandrie. 
Au préjudice de Mohamed Mohamed 

Hegab, propriétaire, local, domicilié à 
Mit Hachem. 

En vertu d 'un état de frais du 30 Mars 
1937 et d'un procès-verbal de saisie du 
14 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante sur 4 feddans et 22 kirats au hod 
El Rasm de Mit Hachem. 

Alexandri e, le 24 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant. 

Le Chef-Hui ssier p.i. du Tribunal Mixte, 
337-DA-728 O. Cammarano. 

Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Alexandrie, au domicile de la 
déb itrice, 39 rue Missalla. 

A la reqlliête du Sieur Gabriel Chou
ch ani, commerçant, sujet local, demeu
rant à Alexandrie, 14 rue Mahmoud Pa
cha El Falaki , et y élisant domicile au 
cabinet de Me Fauzi K halil, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Dame Enrichet la 
Aghion, san :o proression , s uj ette hellène, 
demeurant à Alexandri e, rue iVI issalla, 
No. 39. 

En vertu d 'un procès-verba l de :oais ie 
mobilière du 18 Septembre 1937, hui s
sier D. Chryssanthi s, en exécution d'un 
jugement du Tribunal Mixte de Jus tice 
Sommaire d 'Alexandrie du 211 Juillet 
1937. 

Objet de la ven te: 
1.) 1 salle à manger en bois de chêne, 

composée de 1 tab le, 6 chaises, 1 vitri
ne et 2 dressoirs. 

2.) 1 lus tre électrique ü 3 lampes. 
3. ) 1 lavabo en noyer. 
4.) 1 tab le de nuit en noyer. 
3. ) 1 tabl e à rallonges, en noyer. 
Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
361-A-299. Fauzi Khalil, avocat. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à : 

Pierres pour const-ructions 
fournies gratuitement. 

,'v\. PONTREMOLI 
Il, rue l'erdos, T él. 26670 ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 14 Octobre 1937, à 9 h. 

a .m. 
Lieu: au village de El Mandara Ba

hari, Markaz Deirout (Assiout). 
A la requê te de la H.a ison Sociale 

Allen, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique, ayant s iège à Alexandrie et 
succursale a u Ca-ire. 

Au p réjudice des Hoirs de feu Khalifa 
Mohamed Hamad, savoir: 

1.) Ses fi ls Abdel vVahab, Abdel Re
him, Abdel Sabour e t Mahran. 

2. ) Ses filles Nabaouia et Asma. 
3. ) Sa veuve Dame Fassiha Bent Sa

leh Sélim . 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à El Mandara Bahari. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

brandon du 21 Juillet 1937 et d 'un pro
cès-verbal de renvoi de vente du 15 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de m aïs résultant de la 

cu!Lure de: 
a ) 13 kirats et 18 sahm es au hod El 

Doss No. 2. 
b ) 1 feddan, 5 kirats e t 22 sahmes au 

hod El Khor No. 23. 
c) 4 kirats au hod E l Awani No. 34. 
2. ) La récolte de coton Achmouni ré

sultant de la culture de: 
d) 3 kirats et 8 sahm es au hod El T es

saat No. 12. 
e) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 

Khersa No. 17. 
Le rend ement es t de 7 ardebs de maïs 

par feddan et de 1 kantar de co lon pour 
la quantité saisie. 

Le Caire, le 24 Septembre 1937. 
Pour la pou rsuivante, 

Charles Gh ali, 
236-C-iîA Avocat à la Cour. 

Ualc: !\Iercred i 29 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue E l Hakim No. 18 
(Daher). 

A la re(JUêle cle Nicolas Philactopoulo, 
au Caire. 

Conh·c Youssef Bey Boutros Ghali, de
m euran t au Caire. 

E n vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution pratiquée le 20 Sep tembre 
1937, en exécution d 'un jugement rendu 
par le Tribunal Mixte du Caire, le 18 
Août 1937, R.G. No. 799i / 62me A.J . 

Objet de la vente : 2 automobiles Mi-
nerva. 

260-C-178 

Pour le poursuivant, 
Jos. Guiha, 
Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 14 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m . 

Lieu: au marché de Toukh. 
A la requête du Sieur Léon I-Iano.ka, 

èsq . de syndic de la faillite Mostafa Oda. 
Contre la Dame Mounira Ahmed 

Choucri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Février 1937. 
Objet de la vente: 1 taureau, 1 vache 

et 1 ânesse. 

307-C-20/t 
Pour le poursuivant èsq ., 
Charles Chalom, avocat. 

24/25 Septembre 1937. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de T ella, district et 
Moudirieh de l'viinieh. 

A la requête de la Raison Sociale 
Carver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant s iège it 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abou Bakr Bichr 
Omar, propriétaire, égyptien, demeurant 
au vi !lage de Saft El Charkieh, dis trict 
et Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal du 20 
Juillet 1937, hui ssier Kiritzi. 

Objet de la vente: les récoltes de co
ton Achmo uni pendantes par racines sur 
6 feddan s et 12 kirats au hod E l Dokkal 
No. i. 

Le Caire, le 24 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalom Bey et A. Phronimo2, 
253-C-171 Avocats. 

Da te et lieux: Lundi !1 Octobre 1937, à 
10 h. a.m. au village de Kafr El Alachi 
et à ii 11. a.m. au village de Kafr El 
Tebs, tous deux Markaz Tala (Mén ou
fieh) . 

A la requête du Sieur J ean Gallios. 
Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Emara Ibrahim Chérif, 
2. ) Le Sieur Abdalla Ibrahim Chérif, 
3.) La Dame F atma Abo u! Enein Aly 

El Saidi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisi e

exécution du 18 Septembre 1937. 
Obje t de la vente: 
A Kafr El 'l'ebs et à l' encontre de la 

Dam e Fatma Abou! Enein Aly E l Saicli : 
1 bufflesse de 8 ans. 
A Kafr El Alachi, à l 'encon tre des au

tres débiteurs: 
8 ardebs de maïs. 

Pour le poursuivant, 
2lt4 -C-1 62. E. H.abbat, avoca t. 

Dale: Lundi 4 Octobre 1937, à 9 11 . 
a.m. 

Lie u: à haret El Arab (Faggalah). 
A la requête de la Dame Emineh D Lt · 

ri eh lVI oh tar. 
Contre la Dame Despina Deliou. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 20 Février 1937. 
Objet de la vente: 1 tab le à rallonges, 

1 dressoir avec. marbre, 1 canapé et 2 
fauteuils, 4 chaises cannées, 1 garniture 
de chambre à coucher complète en 
bois, etc. 

247-C-163 

Pour la requérante, 
A. Asswad et R . Valavan i, 

Avocats. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 9 !1. 
a.m. 

Lieu: à Hamdieh, Markaz Etsa (Fa
youm). 

A la requête d 'Alexandre Doss, è3Cf. 
de syndic de la failli te Mohamed l\,Iolla
med Mos tafa. 

Contre Mohamed Abdel Kérim El Sa
ri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 1er Septembre 1937. 

Obje t de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 4 
feddan s, évaluée à 3 kantars par feddan. 

Pour le poursuivant èsq., 
259-C-i 77 Charles Chalom, avocat. 



24 /25 Septembre 1937. 

Dale: Mercredi 13 Octobre 1937, à 9 
]Jeures du matin. 

Ueu: au vill age de Saft Abou-Guerg, 
i\la rJ.;:az Béni-Mazar (Minieh ). 

A la requête de la Raison Socia le 
. -\llen, Alderson & Co., Ltd. , société bri
tannique, ayan t siège à Alexandrie et 
succ ursale au Caire. 

Au préjudice de: 
.l. ) Amin Ahmed Abdel Latif. 
2.) Mohamed Amin Ahmed Abdel La

UL 
Propriétaires et commerçants, locaux, 

ctemeurant à Saft Abou-Guerg. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisi e

e:-: é:c ution e t su spen sion du 29 Mai 1937, 
d'un procès-verbal de r écolement et sai
sie elu 27 Jui llet 1937 et d 'un procès-ver
bal de détournement et renvoi de vente 
elu 13 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
;\ •· lllnouni pendante par racines su r 2 
fcllda n s et 15 kirats au hod Zayed No. 
i S. cl un rendement de 2 kan tars environ 
j) i! !." reel dan. 

f;c Caire, le 24 Septembre 1937. 
Pour la poursui van te, 

Charles Ghali, 
2;:,7;-C-173 Avocat à la Cour. 

Date: lVlercrecli 29 Septembre 1937, à 
9 :1 . a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Azhar, immeu
])J.:· Benzion . 

. \ la requête de la Raison Sociale B. 
&: A. Lévi, société mixte, au Caire. 

Contre Me Mohamed Mohamecl Guis
rc!Ja, avocat, sujet égyptien, demeurant 
au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
COl J:Oervatoire pratiquée le 27 Mai 1937, 
vRliclée par jugement sommaire rendu 
pa r le Tribunal Mixte du Caire, en date 
clt1 19 Juin 1937, R.G. 6513/62e A.J. 

Objet de la vente: chaises, fauteui ls, 
ta!Jl es, bureaux, tapis, etc. 

Pour la poursuivante, 
281-C-179. Jos. Guiha, avoca t. 

Ha le: Lundi 18 Octobre 1937, dès 10 
11. ~un. 

Lieu: à Kafr Sélim, l'vlarkaz Galioub 
(C<tlioubi.eh). 

.\ la requê te du Sieur Richard Adler. 

. \u préjudice d'El Ch eikh Soliman El 
~· <t\C cl Soliman . 

l~n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 5 Août 1936. 

Objet de la vente : 2 taureaux, 1 buf
ll•":::se; la récolte de 3 fecldans de coton. 

Pour le poursu ivant, 
M. Sednaoui e t C. Bacos. 

81:2-C-209 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 14 Octobre 1937, à 10 h eu
re" elu matin. 

Lieu: au village de El Fékrieh, dis-
lrict de Abou Korkas (Minieh ). 

A la requête de Zaki P erron. 
Contre Mahmoucl Nemr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

C.\éculion du 22 J anvier 1937. 
Objet de la vente: 2 ân esses, 1 petit 

t't ne; 30 ardebs de maïs chami. 
Le Caire, le 24 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Léon Menahem, 

204-C-191 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 30 Septembre 1937, à 9 
h eures du matin. 

Lieu: au Caire, r ue Kasr El Nil No . 6. 
A la requête de B. & A . Lévi, au Cai

re . 
Contre le Sieur Soliman Fawzi, de

meurant au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

con servatoire pratiquée le 17 Mars 1934, 
validée par jugement sommaire elu Tri
bunal Mixte du Caire, le 28 Avril 1934, 
R.G. 5634/58e, et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution pratiquée le 16 Septem
bre 1937. 

Objet de la vente: armoires, buffets, 
ch aises, fauteui ls, tables, tapis, lustres, 
etc. 

262-C-180. 
Pour la poursuivante, 
Jos. Guiha, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre "1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Béni-Mohamed El 
Marawna, lVIarkaz Abnoub (Assiou t). 

A la requête de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltd. , société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice de: 
1. ) Nlo hamed Hussein Abou Takieh. 
2.) Farrag Hussein Abo u Takieh. 
3.) Achaya Guerguès El Kommos. 
Tous propriétaires e t commerçants, 

égyptiens, demeurant les deux premiers 
à Béni-:Mohamed El J\Jarawna et le 3me 
à Abnoub. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
brandon elu 23 Juillet 1936, d' un pro
cès-verbal de déto urn em en t et nouvelle 
saisie du 22 Juill et 1937 e t d 'un procès
verbal de détournement et renvoi de 
vente du 16 Septembre 1937. 

Obje t de la vente: 
1.) 4 kantars environ de coton Ach

mouni. 
2. ) 17 arclebs de maï s guédi. 
Le Ca ire, le 2ft- Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali , 

237-C-175 Avocat à la Cour. 

Dale: Mardi 5 Octobre 1937, dès 10 h. 
a. m . 

Lieu: à l'immeuble No. 9, rue El Rouei, 
quartier Mousky, Le Caire. 

A la requête de S. B. Amba Youan
nès, Patriarche des Coptes Orthodoxes 
et Président du Conseil Général Copte 
Orthodoxe, suj et local, demeurant en 
son Patriarcat à Darb El vVasseh, Caire 
e t y éli sant domicile en l' étud e de Me 
Samuel Hanna, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Pendalia Esti
cou, sujet hellène, demeurant à l'im
meuble sis à la rue El Rouei No. 9, 
quartier Mousky, Le Caire. 

En vertu de la grosse d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire Mixte 
elu Caire en date elu 26 Juin 1937 sub No. 
6814, de la 62e A. J ., au profit du requé
rant et devenu définitif, e t en vertu de 
la saisie-exécution pratiquée suivant 
procès-verbal du 29 Octobre 1936 par 
l'huissier J. Sarkis. 

Objet de la vente: appareils pour pho
tographie, trépieds, cuvettes, table en 
bois blanc, à 2 tiroirs . 

Pour le poursuivant, 
293-C-190. Samuel Hanna, avoca t. 
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Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 9 heu
res elu ma tin. 

Lieu: au village de Dam chaw Hachem, 
district et Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Raison Sociale 
Carver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1. ) Sélim Hassan Gouda. 
2.) Ibrahim Hassan Gouda. 
3. ) Abdel Moneem Mohamed Abdei 

Moula. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Damchaw Hachem, 
di strict et Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal du 20 Juil
let 1937, huissier Kiritzi. 

Objet de la vente: 
Les récoltes de coton Achmouni pen

dantes par racines sur 2 Jeddans et 2 
kirats, en troi s parcelles, savoir : 

1.) Au préjudice de Abdel Moneem 
Mohamecl: 

16 kirats au h od Om Tamanine. 
2.) Au préjudice de Ibrahim Hassan: 
16 kirats au hod Kom Saïd. 
3.) 18 kirats au hod El Omda. 
Le Caire, le 24 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
R. Ch alom Bey et A. Phronimos, 

254-C-172 Avoca ts. 

Date: !\olardi 5 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m . 

Lieu: ü Zamalek (Caire), 8 rue Adel 
Abou Balu. 

A la requê te de la Yorkshire In suran
ce Cy Ltd. 

A l'encontt·e de la Dam e Sania Han em 
Tewfik. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Avri l 1937, huissier 
Della Marra. 

Objet de la vente: 1 automobile limou
sine marque Gral1am Page, à 6 cylin
dres, moteur No. 1507737, ch âssis No. 
1311334, trafi c No. 16951, avec deux step
neys. 

Le Caire, le 211 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

292-C-189 R. J. Cabbabé, avocat. 

Date: Mercredi 6 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: à Mallaoui, ?vlarkaz Mallaoui 
(Assiout). 

A la re{JUête de Constantin A. Pringo, 
commerçant, hellène, demeurant à Ale
xandrie, 7 rue Egli se Debbané. 

Contre Tewfick Boulos Sourial, com
merçant, local, demeurant à Mallawi, 
Markaz Mallawi (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 5 Septembre 1936, huissier M. Kyrit
sis, en exécution d 'un jugement du Tri
bunal Mixte Sommaire d 'A lexandrie, du 
12 Octobre 1936. 

Objet de la vente: 120 solives, 253 plan
ches de boi s latazana, 110 olanches de 
bois bondok, 22 planches de bois de 
Suède, 15 caisses contenant 20 kilos cha
cune de clous en fer, 1 baril contenant 
15 kilos de peinture de zinc blanche, 1 
baril contenan t 15 kilos de peinture de 
zin c verte, 22 serrures en fer. 

Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

281-AC-287. N. Valimbella, avoc~t. 
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Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 10 1.• .. 
a.m. 

Lieu: au village de Bortos, l\'Iarl<az 
Embabeh (Guizeh). 

A la requê te du Crédit Immobilier 
Suisse-Egypt ien èsq. 

Au préjudice de El Cheikh Ahmed 
El Sayed Zein, sujet égyptien, deme u
rant au Caire, 39 rue Sakakini. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 4 Août 1937, cle l'huissier 
A. Iessula, en exécution d'un ac te au
thentique de location, elu 22 Février 
1935, No. 1135. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Zagora pendan te par racines sur 32 fed
dans et 20 kirats. 

P our le poursuivant èsq ., 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

243-C-161. Avocats. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Manchiet El Ka-
taba, No. 3. 

A la requête d'Elie 1-Ieffeiz. 
Contre: 
i.) Dame Isabell e Ravon Bey. 
2.) Albert Tomiche. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 26 Février 1936, hui ss ier Richon. 
Objet de la vente: piano Yertical en 

ébène, à 2 pédales, marque G. Kauhau
ser-Berlin, avec so n tabouret, en bon 
état, ameublement arabesque, tapis de 
Smyrne, etc. 

291-C-188 
Pour le requ érant, 

i\Iarc J. Baragan, avocat. 

Date: Mardi 19 Octobre 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Khelf, l\Iarl~az l\Iaghagha 
(Minieh ). 

A la requê te de la Banque i\ Iisr eL de 
Sadek Bey Gallin i. 

Au préjudice elu Sieur Al1mecl Mous
tafa Amer. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la r écolte de 6 fed
dans de colon Achmouni. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

311-C-208 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 14 Octobre 1937, à midi. 
Lieu: au vi ll age, l\Iarkaz et Moudirieh 

d'Assouan. 
A la requête cl u Sieur Argiris A vel

kiou, sujet hellène, demeurant à As
souan. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Spiro Olympiacli s, suj e t hellène. 
2. ) Vassili Vekios, sujet loca l. 
Tous deux commerçants, demeurant à 

Assouan. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 4 Septembre 1937, huissier 
Th. Mikélis. 

Objet de la vente: 10 caisses de 48 
bouteilles chacune, de bière m arque Red 
Tower Layer; 2 bureaux ; 6 tables; 12 
chaises ; 1 hanc de travail de 3 m. de 
long., de ss us marbre, surmonté de 2 pe
titres vitrines; 2 coffres-forts. 

Le Caire, le 211 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Candioglou et Pilavachi, 
305-C-202 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 4 Octobre 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Tersa, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egyp l). 

Au préjudice du Sieur Abele! Kawi 
Mohamed Ibrahim, propriétaire et com
merçant, s ujet égyptien, demeurant au 
vi llage de Tersa, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal lVIixte 
du Caire le H F évri er 1933, R.G. No. 
3333/GOe A.J., et d 'un procès-verbal de 
sais ie du 4 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
Divers meubles tels que: canapés, 

commodes, armoires, caisses. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 1 feddan , d 'un rendement de 
'ï pe tits kan lars. 

Le Caire, le 24 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
296-C-1 93 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 4 Otobre 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de 1-Ia\:vara, Markaz 

Béni-Mazar (Minieh ). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

In du strie s (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abele! Sayed Bichara. 
2.) Saclek Guirguis El Charoun i. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj e ts égyp ti ens, demeurant au 
vill age de I-Ielwa, i\'larkaz Béni-Mazar 
(M inieh ). 

En vertu d 'un jugement rendu par 
la Chambre Commerciale elu Tribunal 
i\Iixte elu Caire le 20 Février 1934, R.G. 
No. 4070 /39e A.J ., e t d 'un procès-verbal 
de sais ie-exécution du 19 Juill e t 1937. 

OJ.;,jet de la vente: la récolte de coton 
pendante par rac in es sur 3 fedclans, cl'uu 
renclemen t de 3 kan Lars par fedclan. 

Le Caire, le 24 Sep tembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Alber t Delend a, 
299-C-196 Avocat à la Cour. 

Dale: Lundi 4 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u vi llage de Makatla, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieur.s: 
1.) Mourad Khalaf. 
2.) Abdel Ghani Khalaf. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, sujets égyptiens, demeurant au 
vi llage de l\1akatla, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 28 Juillet 1937, R.G. No. 
4948/ 62e A.J. , et d 'un procès-verbal de 
sais ie-exécution du t1 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
La r écolte de coton pendante par ra

cines sur 3 feddan s, d 'un rendement de 
6 petits kantars par feddan. 

Le Caire, le 24 Septembre 1937. 
Pour la poursui van te, 

Albert Delenda, 
297-C-194 Avocat à la Cour. 

24/25 Septembre Hl37. 

Date e t lieux: Mercredi 20 Octob re 
1937, dès 10 h. a.m. a u village d'El Ali
ne Kébli e t en continuation a u villap e 
de Denva, Markaz Mallaoui (Assiou l). 

A la requê te de la Rai son Sociale 
S. & S. Sednaoui & Co., Ltd. 

Au préjudice des Sieurs Aly Osman 
et Tewfik Bey El Derwi. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa i ~ic 
du 1er Septembre 1937. 

Objet de la vente: à El Arine Kéb li : 
la récolte de 15 fed dans de co ton Ac h
mouni; à Derwa: 4 lwntars de coton. 

Pour la pours uivante. 
M. Sednaoui e t C. Bac c::o, 

310-C-207 Avoca ts à la Cour. 

Date: Lundi !1 Octobre 1937, à 8 il. 
a .m. 

Lieu: à Béni-Chaaran, Markaz Mc: i1 · 
fa lou t (Assio ut). 

A la requête de l'Imperial Chemi•·a l 
Indu stries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khalil Abel e! Kacler Khalil, 
2:) Mohamed Khalil Ahmed. 
Tous deux proprié taires e t commer

çants, s uj e ts égyptiens, demeurant .. tu 
vi llage de Béni-Chaaran, Markaz M <ll l· 

falout (Assiout). 
En vertu d 'un jugem ent rendu par la 

Chambre Sommaire elu Tribunal l'vi i'~i c 
du Caire le 4 Mars 1937, R.G. No. 3'1 .~ .. 5, 
62e A.J., e t d'un procès-verbal de sai ::: ,e· 
exécution, du 2 Juin 1937. 

Objet de la vente: 8 arclcbs de blé. 
Le Caire, le 24 Septembre 1937. 

Pour la poursuivan te. 
AIJ)ert Delenda, 

298-C-195 Avocat à la CO itr. 

Date: Lundi t1 Octobre 1937, à midi . 
Lieu: a u Caire, à Choubrah, 15 rue El 

1\.holafa. 
A la requê te de Giacomo Cohenca F ii:' . 
Au préjudice cle i\ Ioustafa Moham ~.: d 

Ab dalla. 
En vcl"tu d ' un procès-verbal de sai::ie

exéc ution du 18 Septembre 1937. 
Obje t de la vente: 1 riche salon t•n 

boi s laqué violet, composé de 1 divan. 2 
fauteuil s, t1 chaises, 1 marquise, 1 pa ra
vent, 1 guéridon e t 1 sellette. 

Pour la poursuivante, 
306-C-203 E . Rabbat, avocat. 

Dale: Lundi !1 Octobre 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Cham El Kiblia, Markaz i\Ia· 

ghagha, Moudirieh de i\I inieh . 
A la requête de l'Imperia l Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice elu Sieur Mohamed H ::l 3-

san Aly El Safti, proprié ta ire et com· 
merçant, sujet égyptien, demeurant <tU 

village de Cham El Kiblia, Marli:az :\ la
ghagha, Mouclirieh de Minieh. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mi :-.; te 
elu Caire le 9 Avril 1936, RG. No. t&:2, 
61e A.J., et d 'un procès-verba l de saisie
exécution du 4 Aoùt 1937. 

Obje t de la vente: la récolte de coton 
pen dan te par racines sur 10 fedd an s, 
d 'un rendement de -1 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 211 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
300-C-197 Avocat à la Cour. 



;: \!25 Septembre 1937. 

Dale: J eudi 30 Septembre 1937, à 10 
11. a. m. 

Lieu: à Assouan, Markaz et Moudi
rieh d'Assouan. 

A la requête de W alker, Vallois & 
Kni !:'.lü , Maison de commerce mixte. 

Contre Cambroyannis Brothers, Rai
son Sociale h ellèn e. 

En vertu d 'un jugem ent sommaire 
mix le et d'un procès-verbal de saisie
exén ttion du 22 J anvier 1936. 

Ohjet de la vente : 5 caisses de whisky, 
100 balles de papier d 'emballage, etc. 

Pour la poursuivante, 
28S- r>185 S. et V . Yarhi, avocats. 

D<! te : Mardi 5 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: au village de Zawiet R ez ini (Mé
nou r). 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
de h'. Cour d'Appel Mixte d 'Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.; Abdel R azak Zaki Sallam. 
2. : Ibrahim El 1\tiessidi. 
3. ) Hafez Bey Sallam. 
p,opriétaires, locaux, domiciliés à Za

wiet H.ezini (Ménouf). 
En vertu d 'un é tat de fra is du i er 

Mar '.' 1937 et d 'un proGès-verbal de sai
sie ! ~1 u 25 Mars 1937. 

û)>je t de la vente: la récolte de blé sur 
3 fL•<~dans a u hod El Dahab ia. 

Ai cxandrie, le 211 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le 1 hef-Huissier p.i . du Tribunal Mixte, 
33't ·DAC-725 O. Cammarano. 

D:1te: Mercredi 6 Octobre 1937, à. 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Ibn R a chid, haret 
Mous tapha Khalil, No. 2, à Choubrah. 

A la requête de The Singer Sewing 
Machine Cy. 

Au pré judice de: 
J.) Abdel Aziz Ezzat. 
2.) Dame Sitt Zeinab Omar, épouse 

du précédent. 
En vertu d'un procès-verb al de saisie

exr:eution du 26 Mai 1937, huissier E. N. 
Dayan. 

Objet de la vente: les meubles sui
vants: lavabo avec marbre dessus, porte
manteau, canapés, fauteuils, chaises à 
re~ s o rts, en bois e t en rotin, buffet dres
soi r avec marbre et vitrine-armoire, bu
re<• tt, tables, etc. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

30~-C-201. Avocats. 

Date: Mardi 5 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Chenera, Markaz El Fachn, Mi
nich. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
de la Cour d 'Appel Mixte d'Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) Sieur Rashed Abdel Latif Ahmed 

Riîay, 
2.) Dame Ansaf Hanem Hassan, èsq., 

prOJ1fiétaires, locaux, héritiers de Abdel 
Latif Ahmed Rifay, domiciliés à Chene
ra. Markaz El Fachn. 

En vertu d 'un état de frais en date du 
26 Juille t 1937 e t d 'un procès-verbal de 
sa isie en daLe du 8 Septembre 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: la récolte de coton. 
Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Le Chef-Huissier p.i. du Tribunal Mixte, 
335-DAC-726 O. Cammarano. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 6 Octobre 1937, à 10 

h . a.m. 
Lieu: à Kafr Daoud Matar, district de 

Mit-Ghamr. 
A la requête de Nicolas D. Lecos. 
Contre Boctor Saad, Demi an a Hanna 

Abdou e t Hoirs Messiha Saad, savoir: sa 
veuve Dam e Bahga Meleka, en son nom 
et en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs: Assaad, Morcos e t Abdel Ma
leie 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 18 Août e t 18 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Zagora s ur 5 feddan s et celle de maï s 
su r 4 fedan s. 

280-AM-286. 
Le poursuiv ant, 

N. D. Lecos. 

Dale et. lieux: J e udi 7 Octobre 1937, 
dès 9 h . a.m . au village de Ekhtab e t 
dès 10 h. a. m. au village de Mit-Mas
séoud, le tout district de Aga (Dale). 

A la requête du Sieur Richard Adler , 
banquier, tchécoslovaque, demeurant au 
Caire. 

Contre le Sieur Moham ecl Abdel Ali 
Aly, èsq. de seul héritier de la Dame 
Zebe ida El Saïd Aly, égyptien , demeu
rant à Ekhtab . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
brandon elu 7 Septembre 1937, huissier 
Fayez Khouri. 

Ob jet de la ven te: 
La récolte de coton Zagora, ire et 2me 

cueillettes, pendante sur racines sur 1 
feclclan s e t 14 kirats, à Ekhtab, au hod El 
Dawar. 

La récolte de coton Zagora, 1re e t 2me 
cueillettes, pendante par racines sur 3 
fedclan s et 16 kirats, indivis clan s 6 fecl
dans e t 16 kirats, à Mit Masséoud, au 
hod Saïd. 

Man sourah, le 24 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

325-M-845. Abdel Fattah F ahmy, avocat. 

Date: Lundi 11 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Mit Bezzou, dis
trict de Aga (Dak.). 

A la requête du Sieur Richard Adler, 
banquier, tchécoslovaque, dem eurant au 
Caire. 

Contre le Sieur Ahmecl Mohamed 
Baclr, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Mit Bezzou. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon elu 13 Septembre 1937, de 
l'huissier Michel Ackawi. 

Objet de la ven te: 
1. ) 12 kantars de coton Guizeh No. 7 

en vrac, entassés dans le dépôt du débi
teur. 
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2. ) La récolte de coton Guizeh No. 7, 
2m e cueillette, pendante su r 1 feddan 
et 6 kirats, au hocl El Kiss . 

3.) La récolte de coton Guizeh No. 7, 
2me cueillette, pendante sur 2 fedclan s, 
au hod El Mekeli. 

Mansourah, le 24 .Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

326-M-846. Abele! F attah Fahmy, avocat. 

Date: Mercredi 6 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Abou Karamit, Markaz Sim
bellaw ein (Dakahlieh ). 

A la requête de la Philips Or ient S .A. 
Contre Ahmecl Rifaa t Salit ou Slit èsn. 

e t èsq. 
En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 

du 7 Septembre 1937, hui ssier L . S tefa
nos. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Maaracl, ire et 2me cueillettes, saisie 
sur 22 fecldans indivis dan s 50 feddans, 
d'un rendem ent estimé à 3 kantars en
viron par fedclan . 

295-CM-192. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mardi 5 Octobre 1937, à 10 h . 

a .m . 
Lieu: à Port-Saïd, Gouvernorat du Ca

nal. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice du Dr. Emmanuel Papa

climitriou, commerçant, hellène, domi
cilié à Port-Saïcl, rue Fouad Ier. 

En vertu d 'un état de frais du 7 Juil
let 1937 et d'un procès-verbal de saisie 
du 24 Jui llet 1937. 

Objet de la venrte: divers m eubles de 
burea u. 

Alexandrie, le 211 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier p.i. 
du Tribunal Mixte, 

336-DAP-727. O. Cammarano . 

La Maison 

REBE)UL 
Téléphone 23946 

29, Rue <2hérif Pacha 
ALE X ANDR I E 

fait savoir à sa clientèle 

qu'elle vient de recevoir 

de la terre de bruyère 

pour le rempotage des 

Kentias et plantes diverses, 
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FAJLLITES 
Tribunal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite de la Rai son Sociale Mayer 
Harari & Co., représentée par Mayer Ha
rari, m embre responsable, commerçan t 
en lainage, sujet égyptien, clemeuran t 
au Caire, à Ghamrah No . 662. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sm· la formation d'un concordat: 
au Palais de Ju s ti ce, le 28 Octobre 1937, 
à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
315-C-212 Le Greffier, J. Nicolaïclis. 

Faillite de la Raison Sociale Robert 
S. Lévy & Co., représentée par le Sieur 
Robert S. Lévy, seu lement, admini strée 
égyptienne, ayant siège a~; Caire, 8 rue 
Souk El Tewfikieh. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sm· la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 28 Octobre 1937, 
à 9 heures elu matin . 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
317-C-211! Le Greffier, .J. Nicolaïdi s. 

Faillite elu Sieur Hagop M. Ohanes
sian, entrepreneur, su jet égyptien, de
m eurant à Zamalek, No. 159 rue 
Fouad 1er . 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sm· la formation d'un concordat : 
au Palais de Ju stice, le 25 Novembre 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
3H-C-211 Le Greffier, J. Nicolaïclis. 

Faillite elu Sieur Ismail Mohamecl Ab
del Dayem, commerçant, suj e t égyptien, 
demeurant à Kéneh, Mouclirieh de Ké
n eh. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 7 Octobre 1937, 
à 9 h eures elu m atin. 

Le Caire, le 22 Se1;tembre 1937. 
322-C-219 Le Greffier, J. Nicolaïclis. 

Faillite du Sieur Soliman Rezk, négo
ciant, suj et égyp tien, demeurant au Cai
re, à chareh Souk El Manakh No. 7, ci
devant propriétaire de la fab rique d'hui
le s ise au No. H4 rue Sad El Barrani. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sm· la formation d'un concordat: 
au Palais de Jus tice, le 21 Octobre 1937, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
319-C-216 Le Greffier, J . Nicolaïdis. 

Faillite du Sieur Hanna Salama El 
Charkaoui, propriétaire, sujet hellène, 
demeurant au Caire, à El Gourieh (im
meuble Azouz Abdel Aziz et El Hag Mo
hamed El Masli ). 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la f01·mation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 21 Octobre 1937, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
321-C-218 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Faillite du Sieur Kamel Aly El Sawi, 
n égociant, sujet local, demeurant à Man
chiet El Sawi, iVIarkaz Maghagha (Mi
nieh). 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Ju s tice, le 21 Octobre 1937, 
à 9 heures elu matin . 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
316-C-213 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

Faillite cl u Sieur Osman l\tlohamed 
Mahmoud, négociant, sujet égyptien, de
meurant au Caire, rue El Ghourieh, en 
face de la mosquée Fakahani. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d 'un concordat: 
au Palais de Jus tice, le 18 Novembre 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
320-C-21 7 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

Faillite de la Raison Sociale Mikhail 
Helmy & Co., société de fabrication de 
boîtes de carton «Al Ittehad », égyptien
n e, représentée par le Sieur Mikhail Hel
my, seul membre responsable, demeu
rant au Caire, rue Metwalli Eweiss 
No. 58. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: 
au P alais de Justice, le 21 Octobre 1937, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Septembre 1937. 
318-C-215 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
18 Août 1937, visé pour date certaine le 
1er Septembre 1937, No. 6441, il appert 
qu 'u111e Société en nom collectif a été 
constituée entre les Sieurs Georges Sty
lianoudis et Di mi tri Dan as, sous· la Rai
son Sociale G. Stylianoudis & D. Danas 
et la dénomination « Sprimo Spray 
Paint », avec objet le commerce des 
peintures et siège à Alexandrie, rue Sidi 
Metwalli, No. 3. 

Les deux associ·és ont les droits de 
gérance les plus é tendus. 

La Société a un capital de L.E. 150 et 
une durée de 3 ans à partir du 1er Juil
let 1937. 

Transcrit au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce d 'Alexandrie le 20 Sep
tembre 1937, No. 235, vol. 54, fol. 195. 

Pour la Société, 
237-A-276 A. G. Stylianoudis, avocat. 

lftlPRUVIEI{lE "lt Pt{OC.RCCIA" 
ALEXANDRIE.- B.P. 6. Tél. 22564 

EltCUTIBM SDfGIÉE o·tMPRIMtS El TOUS GEIRU 
SPÉCIAL.ITÉ ---

IJQtHfRES, COICLISIIPIS, IOIBIIIIIf IEJDD 

24/25 Septembre 1937. 

MARQUES Of FABRI~UE 
ET DENOMINATrONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: M. Joss & Lowenslcin, 

Soc. An ., Prague, Tchécoslovaquie . 
Dale et No. du dépôl: le ii Septembre 

1937, No. 1067. 
Nalure de l'em .. cnislremenl: Reno li\Cl· 

lement Marque, Classe 16. 
Description: dessin d 'un lion dan ~ un 

tri angle et les lettres «M. J. & L» el le 
m ot «Joss». 

Destination: articles de bonneteri e en 
général, e t plus spécialement les t:he
mises, faux cols e t pyjamas. 

G. MagTi Overend, Paten t Attorney. 
279-A-285. 

Applicant: Saul D. Modiano, Socielà 
Anonima Industrie Cartotecniche, of 
Via clell'lstituto 33, Tri es te, Italy. 

Date & No. of regis lration: 16th Sep
tember, 1937, No . 1073. 

Nature of regislration: Renewal 1'dark, 
Class 23. 

Description: a rectangular label with 
a design of a man holding a white pa
per and worcl «Club». 

Destination: Cigarette paper. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

278-A-284. 

Déposante: «The Alexandria Export 
& Import Cy », 7 rue Sinan Pacha, Ale
xandrie. 

Date et No. du dépôt: le 15 Septembre 
1937, No. 1072. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: Reproduction d 'une pla
que représentant d 'un côté le dessin 
d'une table et d'un autre le dessin de 
deux colombes, perchées sur une bran
che. Au-dessus de ces dessins se trou
vera la dénomination en langue anglai
se «TWO DOVES AND CI-lAIR BRA ,'\0» 
su ivie des mots « PURE JAVA TEA ». 

Destination: à identifier le thé impor
té par la déposante. 

Pour la déposante, A. Herzenslein. 
285-A-291. 

Déposant: Sieur Aram Pamboukdj ian, 
commerçant, sujet loca l, demeurant à la 
banlieue du Caire, à Matarieh, chareh 
Artine. 

Date et No. du dépôt: le 8 Septembre 
1937, No. 1057. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 59. 

Description.: une photo représentant 
une lame en acier qui pourra être repro
duite en diverses couleurs présentant de 
légères rayures noires où figure de cha· 
que côté tranchant en noir le mol 
« ISIS » en arabe et en français. Des
deux autres côtés sont portés les mots 
« Made in Egypt » 

« ~- t.._ » « v-Lr.\ » 

De l'enveloppe de la dite lame émer· 
ge la tête de la déesse «ISIS» qui pourra 
être reproduite en diverses couleurs. 



21 /23 Septembre 1937. 

ücs tination: pour servir à identifier 
b lames de rasoirs de sa fabriqu e avec 
clél'l'n se à quiconque d'en faire usage 
a bu ~i r ou illégal en Egypte (Classe 59). 

La présente Marque est déjà enregis
lrée ü ce Gre fl' e le 22 Juillet 1933 sub 
.\o. lii8, Classe 59 (q uincaill eries, co u tel
lcril' ) par The Egyp tian P,aison Blades 
~ lanu l'ac Luring (Edouard Khouri ) don t 
cependant reconnaissance par ce cler
ni er au bas elu certifi cat d 'enregis tre
men[ qu e la Marque appartient au pro
pre Sieur Thomas Thomassian lequel, 
:; ui\'dtlL ac te sous seing privé en date du 
11 Ju in :L937 por tant date certaine au Tri
bun <~! Mixte el u Caire le 19 Juin 1937 
sub :\o . 28Ll8 a cédé et transporté au 
prol' i t cl u requérant la proprié té de la 
rlil c \ !arque. 
2ji\-l :. \ -J/6 S. Chahbaz, avoca t à la Cour. 

DÉPOTS 01NVENTIOHS 
~our ~,Appel. 

D(·posan ls : Evangelo Voilas e t rvii chel 
Bala,_! i, Lous deux Ingéni eurs, dem eurant 
le 1er au Caire, 10 rue Dei r El Ranat et 
le 2m c à Héliopolis, 7 chareh Saba.kh. 

)): !te et No. du dépôt: le 22 Sep tembre 
1937. \o. 279. 

i\:itu1·e de l'enregistrement: Invention, 
Cla" ' ~' :; Ld ), t1cl et 9a. 
Dc':~ription: un nouveau collier de 

jonction de tuyaux souterrains, dit «col
lier \ ·.B.». 

Dc•li nalion: à produire un collier de 
jon ci inn de tuyaux souterrains pour le 
clrain.,ge cles terres, d'un modèle nou
œa u r' t très perfectionné. 

Pour les cléposa n ts, 
213-:\ .'279 A. M. De Bustros, avocat. 

Ap plicant: S.A. Breve ts F ranco lte pour 
Ch<b is de F enêtres Métalliques, briefly 
FIL\ \COCI-IASS, 5 rue Phili pe, Luxem
bu rg. 

Da le & No. oï filing: iOth Sep tember 
1937, .\o. 271. 

i\a ît 11·e of regis tration: In vention, 
Clas" 1 d. 
Bc~('. J'i ption: Horizon lally Sliding Sash 

\Vi ndow Frame. 
Des tination: for sash window frame s 

sliding horizontally. 
313-Ci\ -210 César Beyda. 

Déposants : Ateliers Neyret-Beylier & 
Picca rd-Pi ctet, Avenue de Beauvert, 
Grenoble (Isère) France. 

Da le et Nos.. du dépôt: le 16 Septem
bre 11137, Nos. 273 et 274. 

Nature de l'enregistrement: 2 Inven
tions, Classes 5 a et 9 a. 

Description: ire : Dispositif pour le ré
glagr, automatique du débit dan s les ca
nalisa tions hydrauliques ; 2me: Vanne 
différentielle automatique, en par ticulier 
pour install ations d 'irrigation. 

Destination: ire: à assurer le réglage 
automatique du débit dans les condui
tes hydrauliques; 2me: aux ins tallations 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

d'irrigation, consistant en un obturateur 
en secteur cylindrique, cen tré sur un axe 
de rotation et oscillant autour cluclit 
axe. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
277-A-283 . 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme 

des Bières Bomonti & Pyramides. 

Avis aux Obligataires. 

Messieurs les porteurs d'obligations 
de la Société Anonyme des Bières Bo
monti & Pyramides sont informés que 
le coupon No. 1 de ces obligations es t 
payable, à partir du 30 S eptembre 1937, 
aux guichets du Comptoir National 
d'Escompte de Paris, à Alexandrie et au 
Caire. 
875-DA-684 . (2 NCF 17 / 2!!). 

«Les Plâtrières de Ballah » 
Société Anonyme Egyptienne. 

Capital 24.000 L.E. dont 13.600 rembour
sées. - Siège Social à Mahmacha 
(Ghamra), Le Caire. 

A vis de Con!Vocation. 

MM. les Actionnaires porteurs de 5 
ac tions au moins, qui les auront dépo
sées soit au Caire clans une Banque ou 
au Siège social, soit à Lyon chez MM. 
Terrail, Payen (S.A.), sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire pour le 
Lc; ndi 18 Octobre 1937 à 18 heures, au 
Siège social: 

Pour entendre les rapports du Conseil 
et du Censeur, discuter le bilan, fixer la 
répar ti ti on des bénéfices, nommer des 
Admini strateurs, n ommer le Censeur. 

Plâtri ères de Ballah, 
Société Anonyme Egyptienne. 

122-C-94 (2 NCF 25/2). 

• 
L'ENREGISTREMENT EN E6YPTE 

d1l ta 
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

ET INTELLECTUELLE 
par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Droit 

Conservateur de l'Enregistrement 
à la Cour d' Appel Mixte . 

En rJente: à P.T. 30 
A Akxandrie - à la Librairie Judiciaire "Au Bon U· 

ne "lbrahimidt, et dans toutes les bonnes librairies. 
au Caire - à la Librairie Centrale - Papet-erie 

Boileau & Caleghiris. 
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AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Cons tan tin Basili adis 
Ingénieur Agronome, Exper~, nommé 
Séquestre Judiciaire des biens elu Sieur 
Moussa Mou s tapha Battour et Cts. sui
vant ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge des Référés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, le 31 Janvier 1934, met en 
adjudication la location des biens sui
vants : fedd. 40 .21.15 de terrains cultiva
bles sis au village d'El Eyoune, di s trict 
cle Teh El Baroud, province cle Béhéra. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Vendredi 1er Octob re 1937, au buffet de 
la gare de Teh El Baroud, de 8 h. a. m. 
à ii h. a .m. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
Séques tre Judiciaire, à titre de caution
nement, le 10 0 / 0 en espèces sur le mon
tant offert et fournir la garantie néces
saire pour le res tant elu loyer, confor
mément aux conditions du Cahier des 
Charges. 

Le Cahi er des Charges se trouve dépo
sé au bureau du Séques tre Judiciaire 
sis au No . 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où tou te personne pourra 
en prendre connaissance. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refu ser toute of
fre, selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêts de la séques tration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

Le Séques tre Judi ciaire, 
272-A-278. Cons tan tin Basi liadis. 

Tribunal de Mansourah. 
.2me Avis de Loca tion de Terrains . 

Le Séques tre soussigné, m et en loca
tion pour l'année agricole 1937-1938, 
prenant fin le 31 Octobre 1938 et par en
chères publiques, la quantité de 1539 
fed., 7 kir. 7 sah. appartenant à la Suc
cession Mecallef, décom posés comme 
suit : 

a) 378 f. 21 k . 4 s. sis au village de 
Tell Rak, district c!e Kafr Sakr (C h.). 

b ) 430 f. 7 k. 8 s. sis au village de Ma
nagat et Manchiet Abou Amer, district 
de Facous (Ch.). 

c) 352 f. 17 k . 4 s. sis au village de 
San El Haggar, district de Facous (Ch.). 

d) ii3 f. 12 k. 10 s . sis au village de 
Messine, dis trict de Délingat, Béhéra. 

e) 162 f. 21 k. 18 s. sis au village de 
Béni-Ayad, district de Hehia (Ch.). 

f) 97 f. ii k . ii s. sis au village de El 
Kanayat, district de Zagazig (Ch.). 

Soit. au total, 1539 f. 7 k. 7 s. 
Les ·enchères auront lieu le jour de 

Mercredi 29 Septembre 1937, de 9 h. 
a.m. à midi au bureau du Séquestre à 
Mansourah, immeuble Mohamed Bey 
Chinnaoui, rue du Tribunal Mixte. 



24 

Tou t en chéri s~e ue qui désirerait pren
dre part aux enchères devra verser en
Lre les m a ins elu Séqu es tre c t a u mo
ment. et e so n ol'fre le 20 0 jO en espèces 
sur le montant offert et ce à titre de 
cautionnement, à défaut de quoi son of
fre n e sera pas prise en considération. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n 'importe quelle offre san s être 
tenu d 'en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements s'a
dresser au bureau du soussigné où un 
Cahier cl es Charges, concernant les 
clauses et conditions, peuL être consul
té . 

lVIansou rah, le 20 Sep Lembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

271-M-8H. A. M. Psalti. 

A vis de Location 
de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, Saïd Télémat Bey, èsq. 
de Syndic de la faillite Boulos Roufail, 
met en location, pour la durée d'une an
n ée agricole finis sant le 15 Novembre 
1938, 44 feddan s, 18 kirats et 1 sahme 
sis à Tamay El Zahayra dépendant de 
Simbellawein. 

Les offres devront être accompagnées 
d 'un cautionnement égal au 10 0/0 du 
montant offert et parvenir au Syndic 
ju sq u 'à la date du 7 Octobre 1937. 

Le Syndic se ré serve le droit d'accep
ter ou de refuser toute offre sans être 
tenu d 'en motiver le refus. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau du Syndic soussigné, sis à 
la rue Promenade de la Reine Nazli, No. 
148, à Alexandrie. 

Alexandrie, le 24 Septembre 1937. 
284-AM-290 Le Syndic, Saïd Télémat. 

3me Avis de Location de Terrains. 

Le sou ssigné, a~r i ssant en sn qualité 
de Séquestre Judiciaire des biens elu 
Sieur Mohamed Te·.vfik El Cherbini, en 
vertu d'une ordonnance de Monsieur le 
Juge des Référés du Tribunal Mixte de 
Mansourah, en date du i4 Novembre 
1935, met en location, par enchères pu
bliques, en totalité ou par parcelles, les 
terrains suivants: 

i.) 579 fed., 23 kir. 2 sah. sis au vil
lage de El Bessandilla. 

2.) 40 fee! ., 14 ldr. 17 sah. sis au villa
ge de El Ahmadieh Abou! F ettouh. 

Le tout dépendant du district de Cher
bine (Gh .) . 

La durée de la location est d'une ou 
trois années agricoles commençant le 
1er Novembre 1937. 

Les enchères auront lieu le Samedi 2 
Octobre 1937, dès 9 heures du matin, au 
bureau du Séquestre, à Mansourah, rue 
Fouad 1er, 1er étage. 

Tout adjudicataire payera, séance te
nante, un cautionnement égal au 33 0/0 
de la location, e t ce indépendamment 
des garanti es exigibles au moment de 
la s ignature de l'acte cle bai l. 

Pour plus amples renseignement!' 
toute personne pourra s'adresser au bu
reau du Séquestre, à Mansourah. 

Toute personne désireuse peut se 
rendre sur les li eux nour visiter le s ter
rain s . 
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Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de r efu ser ou d 'accepter toute of
fre selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séques tration sans avoir 
à motiver sa décision. 

Mansourah, le 21 .Septembre 1937. 
Cons lan tin Ch. Caran tinopoulo , 

267-M-840. Séquestre Judiciaire. 

Faillite Abdelatiî Aboul Fadl. 

2mc Axis de L oca ti o7l dr. T errains. 

Le Syndic soussigné, met en location 
par enchères publiques, pour l'année 
agricole 1937-1938, fini ssant le 30 Sep
tembre 1938: 

24 feddan s et 17 kirats de terrains cul
tivables, en neuf parcelles, sis à Miniet 
Megahecl, Markaz Dékernès. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Samedi 2 Octobre 1937, de ii h. a.m. à 
midi, au bureau de l'Imprimerie du 
Sieur Emm. J. Venieri à Mansourah, 
rue Ismail, haret El Massah, immeuble 
El Hag Ahmecl El Gammal. 

Toute offre devra être accompagnée 
d'un cautionnement égal au 25 0/0 sur 
le prix offert. 

Le Syndic se réserve le droit d'accep
ter ou de refuser toute offre sans être 
ten u d'en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements s'a
dresser au Bureau du Syndic à Port
Saïd. 

Port-Saïcl, le 23 Septembre 1937. 
Le Syndic de la faillite, 

340-DPM-731. Léonidas J. Venieri. 

J.VIS DIVERS 
Liquidation d'Activités Sociales. 

Aly Ezz El Dine Ismail, censeur-ex
pert. 44 rue Soliman Pacha, informe le 
public que le Méglis Hasby elu Caire l'a 
chargé de liquider la société existant en
tre Rizk Bichai et le mineur Iskandar 
Khalil, sise rue Bab El Nasr, No. 11 (Ga
malieh) et qu 'il a déjà vendu la fabri
que de savon à la R.S. Lappas & Can
dilliclès de m ême qu'il procède à la ven
te des autres ac tivités de la Société; 

Les créanciers sont priés, en consé
quence, d 'établir leurs créances auprès 
du liquidateur dans un délai de 20 jours 
du présent avis. 

Adil Asswacl et Richard Valavani, 
323-C-220 Avocats à la Cour. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 1/2 ta tigne. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à wu
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombr.euses pièces service. 
Loyer annuel L.E . 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

24/2!5 Septembre 1~13~. 

SPeCTACLES 

Ao.LEXA.NHRIE ' 

Cinéma MAJESTIC (d.ans la salle) 

du 23 au 29 Septembre 

L'ÉPERVIER 
avec NATALIE PALEY et CHARLES BOYER 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 23 au 29 Septembre 

THE PRISONER OF SHARK ISLAND 
nec W ARNER BAX TER 

Cinéma RIALTO du 22 au 28 Septembre 

NIGHT MUST F ALL 
avec 

ROBERT MONTGOMERY et ROSALIND RUSSELL 

Cinéma RIO du 23 au 29 Septembre 

KID GALAHAD 
a~ec 

BETTE DAVIS et EDWARD G . ROBIN :>ON 

Cinéma STRAND du 22 au 28 Septembre 

A WOMEN ALONE 
avec 

ANNA STEN et HENRI WILCOXON 

Cinéma LIDO du 23 au 29 Septembre 

ONE IN A MILLION 
avec SONIA HENIE 

1 DREAM TOO MUCH 
avec LILI PONS 

Cinéma ROY du 21 au 27 Septembre 

CHARLIE CHAN AT THE OPERA 
avec W ARNER OLAND et BORIS KARLOFF 

LITTLEST REBEL 
avec SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ISIS du 22 au 28 Septembre 

ONE NIGHT OF LOVE 
avec 

GRACE MOORE 

Cinéma LA GAITÉ (Ibrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 23 au 29 Septembre 
GIRL'S DORMITORY avec Simone Simon 

THE POOR LITTLE RICH GIRL 
avec SHIRLEY TEMPLE 
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